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., Rê"publique du Sénégal 
Un Peuple-Un But-Une Foi 

-~· 

Décret n° 2008.1258 
ordonnant la présentation à l'Assemblée 
nationale du projet de loi suivant : 

- Projet de loi portant Code de la Construction. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Vu la Constitution, · 

DECRETE 

Article premier : Le projet je loi dont le texte est annexé au présent décret, sera 
présenté à l'Assemblée natior1ale par le Ministre d'Etat, Ministre de l'Urbanisme, de 
l'Habitat, de l'Hydraulique urb< .· ne, de l'Hygiène publique et de I'Assaini~sement qui 
est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. ·' 

Article 2 : Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat, de l'Hydraulique 
urbaine, de l'Hygiène publique et de l'Assainissement et le Ministre de 11nformation, 
des Télécommunications et des TICs, du NEPAD, des Relations avec les Institutions 
et Porte-parole du Gouvernement sont chargés, chacun en ce qui le ,çoncerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel. --

Par le Président de la . République 
Le Premier · · tre 

Fait à Dakar, le .10 Novembre 2008 

; . 
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J REPUBLIQUE DU SENEGAL - .. 

. ..·0' Un peuple -Un But- Une Foi 

.. , 
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PROJET DE l.OI ·PORTANT 
CODE DE LA CONSTRUCTION 

(Partie législative) 

EXPOSE DES MOTIFS 

L'encadrement du secteur de la construction requiert la .mise en place d'un 
dispositif législatif ·et réglementaire contraignant pour assurer aux ouvrages une 
meilleure qualité · d'exécution, une fiabilité durable, et ·une sécurité renforcée 
permettant d'éviter ainsi tous dommages et accidents préjudiciables à l'exercice de 
l'activité. 

, 
· Les insuffisances constatées dans la réalisation des bâtiments lors de certains 

accidents survenus, justifient l'élaboration urgente de ce dispositif législatif et 
réglementaire. 

Pour renforcer l'efficience et l'efficacité des services techniques impliqués dans 
le processus de sécurisation des bâtime·nts, il est apparu nécessaire d'élaborer un code 
de la construction qui définit les règles applicables aux constructions, le statut des 

< 
différents intervenants, les relations 1 entre constructeurs et bénéficiaires de ces 
réalisations, à la différence du code d~ l'urbanisme qui statue sur la conformité des 
ouvrages par rapport à la destination d~s sols. · 

En effet, dans sa vocation particLiière d'iunénagement prévisionnel ~t progressif 
des zones à usages divers, !''urbanisme, Outre le Ministère chargé de la Construction, a 
nécessairement une . lteraction avec plusieurs départements, notamment ceux 
chargés de I'Environner11ent (code de 1

1environnëment et code forestier), des Mines et · 
de la Géologie (code rT\nier), des Tf:anspoits et des Travaux Publics (code de la 
route). · 

... . 

Cette interaction procède de ~: la nécessité d'une politique cohér~nte de 
développement économique et social e~ d'aménagement du territoire. , 

Ce rappel s'avère utile afin de faire la distinction entre le conti:ôle de qualité et 
de sécurité des ouvrages qui . relève :: du code · de la construction et le contrôle de 
conformité relevant de l'urbanisme~ 

En effet, · en · m·atière d'urbanisme, l'Administration, pour la_· d~livrance . de 
l'autorisation de construire, exerce surtout .un . COfltrôie de conformité tenant compte 
du respect de . la vocation du-.sol, de j a propreté, du dimensionnement spatial des 

· · pièces et du . respect ' des règles d'hy-giène" eL de sécurité çinsi que diJ volume du 
bâtiment. · · · · · · · · · · · <''<i. 

'";"~..,.-f-·.·· 

' J··· 
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. . . · Cette conception reposait sur !~évidence qu'il ne saurait y avoir mise en œuvre 
.. ..... · cj'une ·construction sans existence et délimitation préalable d'un droit de construire sur 

,.·. 

le sol. Elle est ainsi parfa_ltement logique~ · · · · · · · · 
. . 

·. · .·(· · .. ··.. Autrement~ la stabilité, la solidité et la fiabilité des bâtiments sont régies par les 
· • .· n~rmes e~ règl~s de la _construction. Po~r ,l'~tilisatio~ du sol, ces règles visent la~ qualité 

constructive (geotethm 'Je} =t sa capaCite a recevorr les structures et ouvrages .. 

L'épanouissement du droit de la Construction se fera pour l'essentiel sous le 
signe de ·la contrainte P·Jur la protection aussi bien des maîtres d'ouvrages, des 
prestataires de services que des consommateurs ordinaires. 

. . . . ' • ... ~- . . . 

L'importance des besoins en construction · ne peut s'accommoder de la seule 
présence passive de l'Etat confiné dans un rôle de protection. Les pouvoirs publics se 

. doivent d'intervenir dans la mesure où la réalisation d'espaces nouveaux destinés à la 

. construction ne peut se faire sans eux. 

Cette intervention indispensable se fera à deux niveaux différents : l'action des 
particuliers qui sera encouragée par des mesures incitatives etcelle des collectivités 
rendue possible par des mesures plus coercitives. 

Le développement de la construction ne peut se réaliser au travers de l'action 
des seuls promoteurs privés au détriment de l'habitat social. En effet, certains 
constructeurs profitent sans bourse délier d'aménagements quelquefois importants, 
réalisée par la collectivité. 

Afin de prévenir les catastrophes, d'aboutir à un aménagement cohérent et · 
· sans heurts de l'espace urbain et de promouvoir l'habitat, il est nécessaire de se doter 

d'un Code de la Construction. 

La présente loi fixe en son livre premier les dispositions générales applicables à 
la construction, son livre deux traite du statut des constructeurs et son livre trois est 
relatif aux dispositions finales. 

Telle est l'économie du présent projet de loi. 
: .. , .. 

•. ,.._ . : . . i ' 

... ~.:.· ..... 

r 
• j 1· 

' 

· ! 
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REPUBLIQUE. DU SENE.6AL 

......... 
ASSEMBLEE. NATIONALE. 

••••••••• 

XI ÈME LÉ6ISLATURE. 

. . . " ,. 

SESSION ORDINAIRE UNIQUE 200é-2009 

RAPPORT 

FAIT AUNOMDE · 

LA COMMISSION DE. L'URBANISME, DE. L'HABITAT, DE. 

L'ÉQUIPEMENT ET DEs TRANSPORTS 
>: 

SUR 

PROJET DE. LOI ~02/2009 ~ PORTANT . CODE. DE. LA 
. i. 

CONSTRUCTION 

.. ·' 

. 1 

PAR 

MME KHADIDIATOU sY 

RAPPORTEUR 
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Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre d'Etat, 

Monsieur le Ministre, 

Chers Collègues, 

La Commission de l'Urbanisme, de l'l&iabitat, de l'Equipement et des 
. ' 

Transports s'est réunie le vendredi 1i2 juin 2009, dans la salle de la 

Commission des Finances sous la Pr~sidente de Madame Seynabou 

WADE, deuxième Vice-présidente j de la Commission assurant 
;. 

l' intérim du Président, à l'effet d'exarhiner le projet de loi no02/2009 
) 

·portant Code de la Construction. 

L~ Gouvernement était représenté . par Monsieur Ou mar SARR, 

Ministre d'Etat, Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat, de 

l'Hydraulique et de l' Assainissémeht, entouré de ses principaux 

collaborateurs. 

Madame la Présidente, après avoir souhaité la bk~nvenue et félicité 

Monsieur le Ministre d'Etat, lui a donné la parole pour la 

présentation de l'exposé des motifs . 

Monsieur le Ministre d'Etat, au début de son intervention a rappelé 

que le présent projet de loi était à son second passage devant la 

Commission. En effet, au premier passage, vos Commissaires ont eu à 

2 
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transmettre un certain nombre de pr~occupations des professionnels 
1 
i 

· du secteur qui, selon eux, devaient être prises en compte. 

Ce qui a inspiré un.e démarche dé concertation qui a abouti à 

l'introduction d'amendements aux articles L139 à L143. 

Par ailleurs, Monsieur le Ministre d'Etat a souligné que même si 

certaines propositions des professionnels du secteur ont été prises 

en compte, l'Etat n'a pas toujours les mêmes intérêts que ces 

structures. 

L'Etat prend surtout en compte les préoccupations des populations. 

Revenant à l'exposé, Monsieur le Ministre d'Etat dira que 
; ~ 

' l'encadrement du secteur de la construction requ ~~~ rt la mise en place 

d'un dispositif législatif et réglementaire contraignant pour assurer 

aux ouvrages une meilleure qualité d'exécution, une fiabilité durable 

et une sécurité renforcée permettant d'éviter, tous dommages et 

accidents préjudiciables à l'exercice de l'activité. 

Poursuivant son intervention, Monsieur le Ministre d'Etat joutera que 

pour · renforcer l'efficience et l'efficacité des services techniques 

impliqués dans le processus de sécurisation des bâtim~nts, il est 

nécessaire d'élaborer un Code de la Construction qui définit des 

règles applicables aux constructions, le statut de ses différents 

intervenants, les relations entre constructeurs et bénéficiaires des 

réalisations. 
. . . _. :_ . 

Il soulignera par ailleurs la distinction éntre le contrôle de la qualité 

et de la sécurité qui relèvent . du Çode de la Construction et le 
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contrôle de conformité que relève lui de l'Urbanisme; 

Poursuivant son exposé, Monsieur le ministre d'Etat ajoutera que 

l'épanouissement du droit de la construction se f2ra pour l'essentiel 

sous le signe de la contrainte pour la prot2ct' .:>n aussi bien des 

maîtres d'ouvrages, des prestataires de service que des 

consommateurs ordinaires. 

Pour finir Monsieur le Ministre d'Etat dira que le dévelop.pement de 

la construction ne peut pas se réaliser au travers de l'action des seuls 

promoteurs privés au détriment de l'habitat social. Afin de prévenir 

les catastrophes, d'aboutir à un aménagement cohérant, sans heurts 

de l'espace urbain, et de promouvoir l'habitat, il est nécessaire de se 
' 

doter d'un Code de la Construction ~ui fixe en son livre premier les 
. .· .· .. 

dispositions générales applicables à 1~ construction et traite du statut 

des constructeurs en son livre 2. Tan9is que son livre 3 est relatif aux 

dispositions finales. 

Après la présentation de l'exposé d~s motifs, vos Commissaires ont 

eu à interp~ller Monsieur le Ministre ::d'Etat sur un certain nombre de 
,. 

préoccupations. 

La première concerne les dispositio~s des articles L139 et L 140 qui 
. . 

traduisent la volonté de mieux . affirmer et de mieux définir les 
.. .i 

prérogatives de police . municipale que le Cc <:Je des Collectivités 

locales confère au · Maire notamn1lent celles 11Ui concernent la 

démolition des édifices qui tomberai~nt en ruine. 
i 

· A ce sujet, l'alinéa 1er de l'article ~140, amendé, dispose qu' « au 
~ 

4 
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terme d'une procédure contradictoire êntre les Collectivités locales 

et le propriétaire qui confirme ., que ·l'immeuble menace de 

ruine ......... ». 

Selon vos Commissaires concernant Çette disposition, il faut partir du 

principe qu'il s'agit d'une compéte~ce que les Collectivités locales 

exercent dans le cadre de leur missipn de police municipale en tant 
,. 

que responsable de la sécurité, de. :la salubrité et de la tranquillité 
~ 

p'ublique. Dans ce domaine précis il ~st prévu la prise d'un arrêté de 
. \ . 

déclaration de périles qui est un a'tt~ administratif et susceptible 
. . . ~ 

d'être attaqué par le propriétaire : d~evant le juge. Mais retenir que 

cette décision doît être prise j au terme d'une procédure 
:· 

contradictoire c'est remette en caus~ la compétence de la Collectivité 
i 

locale dans ce domaine. 

~lus encore, retenir .une procédure ~contradicto'i~e signifie qu'il y' ait 
r~. 

un arbitre qui ne peut être que l' Etat et da ni' ce cas c'est comme si 

l'Etat était dépositaire de la décl'aration de périles. 

A la suite de ces interventions, Monsieur le Ministre d'Etat affirmera 

détenir toutes les remarques de la Confédération Nationale des 

Entrepreneurs du Sénégal et des différentes fédérations d'assurance 

à partir desquelles certains articles ont été rédigés. 

En outre, Monsieur le Ministre d'Etat dira avoir tenu au respect les 

dispositions du Code des Collectivités locales surtout celles relatives 

aux questions des bâtiments menaçant ruine. 

Il s'agit, sur cette question, d'éviter qu'un Maire délivre de façon 

5 
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abusivement des déclarations de péri~ 
! 
~ 

·C'est pour prévenir de telles dérives q;u'il est impératif que la décision 
; 

spit prise dans lè · cadre ·· d'une '· « procédure contradictoire ». 

Expression que, Monsieur le Ministre d'Etat, partageant les 

préoccupations de vos Commissaires, propose le retrait d'autant plus 

qu'il n'est pas question de remettre en cause ! ~~s compétences des 

Collectivités locales. 

Monsieur le Ministre d'Etat soulignera qu'il faut retenir que la 

démolition d'un immeuble doit être exécutée par le propriétaire dans 

les délais fixés par l'arrêté de péril. 

Dans ce cas, le Maire ou le Président du Conseil rural doit le mettre 

en demeure d'exécuter la réparation ou la démolition dans un délai 

qui ne peut dépasser un mois. 

A la suite des échanges avec Monsieur le Ministre d'Etat, vos 

Commissaires ont adopté, à l'unanimité le projet de loi no02/2009 

portant Code de la Construction amendé aux articles L139 à L149 et 

vous demandent d'en faire autant, si cela soulève de votre part 

aucune objection majeure . . · 

6 
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LIVRE PREMIER: DISPOSITIONS GENERALES. 

i 
TITRE PREMIER : CONSTRUCTION DES BATIMENTS. 

CHAPITRE PREMIER : REGLES GENERALES. 

SECTION ~REMIERE : DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS 
1 BATIMENTS. 
1 
1 

Article L premier : 
1 . 

La c1nstruction est la partie de l'architecture qui concerne l'exécution d'un 
projet d'oui age dans le respect de la stabilité, la solidité et la fiabilité. 

Le projet architectural mentionné ci-dessus définit, par des plans et document~ 
écrits, l'implf ntation des bâtiments, leur composition, leur organisation et l'expression 
de leur valu e ainsi que le choix des matériaux et des couleurs. 

. , 

Les constructions de bâtiments: sont soumises à la surveillance et au contrôle de 
l'Etat quant ' aux normes de concèption et de réalisation, en complément des aspects 
de conformité, par rapport aux destinations des sols édictées par le Code de 
l'Urbanisme notamment par l'intégration dè celles -ci · dans le cadre des schémas 
régionaux d'aménagement du territqire. 

Article L 2 ·: 
1 

Nul ne peut entre;xendre, safls autorisation administrative, une construction de 
quelque nature qu .~ ce soit ou :apporter des modifications à des constructions , 
existantes sur le erritoire des communes, . ainsi que dans les agglomérations 
désignées par arrêté ("l u Ministre chargé de l'urbanisme. Cette obligation s'impose aux 
services publics et concessionnairès ·de ser-Vices · publics de l'Etat, aux communes 

1 • r t,· . . , 

comme aux personnes pnvees. : ·~ . . ·.·. . · 
ToutE!!fois, pour l'Etat, les services publics, les . concessionnaires de services 

publics et les projets d'utilité publiq.~e, cette autorisation administrative obligatoire est 
accordée par le Ministère chargé;: de l'Urbanisme. A cet effet, les maires et les 
présidents de conseil rural concernés sont informés. 

Les ~ègles générales de construction applicables aux bâtiments, les mesures 
d'entretien destinées à assurer le r~spect des règles d'hygiène et de sécurité jusqu'à ·la 
destruction ,desdits bâtiments ainsi .~que les modalités de justification de l'exécution de 
cette obligation d'entretien sont fixées par décret. 

" 
SECTION II : DISPOSITIONS G~NERALES D'HYGIENES APPLICABLES 

AUX BATIMENTS •~ 
Article L 3: 

·, 

Tout isystème d'évacuation des eaux usées d~origine domestique et des eaux de 
ruisselleme~t doit être équipé d'un dispositifétabli conformément aux dispositions du 
code de l'urbanisme et du code de l'hygiène. 

3 
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L'entretien des ouvrages notarrmi~ht jusqu'à l'amont de la boîte à branchement, s'il 
en existe, in co~ be aux propriétaires d'immeubles. ·. · ·.. · 

La mise~en place d'un dispositif empêchant la remontée. des odeurs est obligatoire. 
Article L 4 : . · ·. · · · . · 

. ..· . . . 
. . . 

Nul ne eut élev r ur.e habitation: restaurer ou augmenter un bâtiment existant ou 
encore creus r un pu:1:s distant de moins de 100 mètres de cimetières sans obtenir 
préalablement une autom:;-1tion délivrée par le Maire ou le Président du Conseil Rural. 

SECTION III : DISPOSITIONS POUR LES PERSONNES HANDICAPEES. 

Article L 5: 

ositions architecturales etles.aménagements des bâtiments servant : 

- d'h~bitation collective ou destinés à abriter des travailleurs ; 
d'é ifices publics destinés à la formation, notamment les locaux . scolaires, 
uni fersitaires ; 
et d établissements sanitaires 

doivent être 1 conformes aux normes de constructions, définies dans la partie 
réglementaire, pour l'accès des personnes handicapées. 

Article L 6: 

Le permis de construire ne peut être délivré, pour les établissements recevant du 
public, que si les constructions ou les travaux projetés sont conformes aux dispositions de 
l'article L 5 et après avis conforme du ministre chargé de la Protection Civile. 

Article L 7: , 

1 

Les travaux qui conduisent à la création, l'aménagement ou la modification d'un 
établissement recevant du public ne peuvent être exécutés qu'après autorisation délivrée 
par l'autorité ~dministrative qui vérifie la conformité des constructions projetées avec les 
règles édictées à l'article L 6. 

1 

Article L 8: 
; 

L'ouver~ure d'un établissement recevant du public est subordonnée à une 
1 

autorisation dêlivrée par l'autorité administrative chargée de la protection civile, après le 
contrôle du respect des dispositions de l'article L 5 

SECTION IV ~ CARACTERISTIQUES ENERGETIQUES. 

Article L 9: ,. 

Les car~ctéristiq ~ties énergétiques exigées pour la cons.truction de certains ouvrages 
ou locaux en ràison de l e~ ; r nature sont ~déterminées par décret. 
Article L 10 : 

4 
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Les cfractéristiques énergétiques fixées par le décret prévu à l'article L 9 
peuvent êtrr rendues applicables au~ locaux existants qui font l'objet de travaux 
donnant liey à autorisation ou déclaration préalable ou réalisés avec l'aide financière 
de l'~tat, d'l ne collectivité locale ou d;tm organ·.lsme assurant une mission de service 
public. :, . . , 

'• ': . 

SECTION vi : CARACTERISTIQUES ~COUSTIQUES. 
1 ! 

Article L 11 : :: · 
1 ' 

Les cbntrats ayant pour objet Ja construction de bâtiments d'habitation sont 
répu~és conteni~, les ~resc~iptions l~g~les ou réglementaires relatives aux exigences · 
requ1ses en tnat1ere d'1solat1on phoniqUe. 

Les t lavaux de nature à satisdire à ces exigences relèvent de la garantie de 
parfait achèJement vis·~e àTarticle L 1~. 

Le vJndeur ou\A promoteur ,;· immobilier est garant, à l'égard du premier 
occupant de chaque logement, de la' conformité. à ces exigences pendant un an à 
compter de la prise de possession. · · 

Article L 12 : 

Des prescriptions relatives aux caractéristiques acoustiques peuvent être 
imposées aux travaux soumis à autorisation ou à déclaration préalable, ou réalisés 
avec l'aide de l'Etat, d'une collectivité locale ou d'un organisme assurant une mission 
de service public, exécutés dans des ouvrages . ou locaux existants autres que 
d'habitation. 1 

SECTION ~1 : RESPONSABILITE DES CONSTRUCTEURS D'OUVRAGE ET 
L'ASSISTA CE ARCHITECTURALE . . 

~ 

SOUS SECTI~Nl : RESPONSABILITE DES CONSTRUCTEURS D'OUVRAGE 

Article L 13 : 

Est réputé constructeur au sens du présent Code : 
a) Tout architecte, entrepreneur, ingénieur, technicien, bureau d'étude, 

bureau de contrôle technique ou autre personne intervenant dans la 
conception, la réalisation ou le contrôle de l'ouvrage et liée au maître 
de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ou de service; 

b) Toute personne qui, bien qu'agissant en qualité de mandataire du 
propri~taire de l'ouvrage, accomplit une mission identique à celle prévue par 
un contrat d'entreprise. 
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Tout Fonstructeur d'un ouvrage est responsable de plein droit, envers le maître 
ou l'acquéreur de l'ouvrage, des dommages, même résultant d'un vice du sol, 
qui eJ

1 

compromettent la solidité et la stabilité. · 

Cette responsabilité s'étend également à toute personne qui vend, après 
achè 

1
ement, un ouvrage qu'elle a construit ou fait construire. 

Article L 14 : 

Le m~ndataire, dont la mission est assimilable à celle d'un locateur d'ouvrage, 
encourt un

1
e responsabilité contractuelle de la même nature que celle des 

constructeu ~s en cas de manquement au devoir de conseil ou à l'obligation d'informer, 1 

de renseigner ou de contrôler. 
1 

Article L 1~ : , 

La pr~somption de responsabilité établie à l'article L 13 s'étend également aux 
dommages pui affectent la solidité · des éléments d'équipement d'un ouvrage, mais 
seulement lmrsque ceux-ci font indissàciablement corps avec les ouvrages de viabilité, 
de fondatiori, d'ossature, de clos ou de; couvert. · · 

1 ·• 

Un élément d'équipement estf considéré comme formant indissociablement 
corps avec l'un des ouvrages mentionpés à l'alinéa précédent lorsque sa dépose, son 
démontage ou son remplacement l ne peut s'effectuer sans détérioration ou 
enlèvement de matière de cet ouvrag1. 

Article L 16 : 

Les ~utres éléments d'équiperr)ent du · bâtiment font l'objet d'une garantie de 
bon fonctio'nnement d'une durée minimale d'un . an à compter de la réception 
provisoire de l'ouvrage. 

1 

1 

Article L 17 : 
! ·. 

Le constructeur " d'un ouvrage, d'une partie d'ouvrage ou d'un élément 
d'équipemeM conçu et produit pour ·::satisfaire, en état de service, à des exigences · 
précises et ! déterminées à l'avance, :est solidairement responsable des obligations 
visées par l~s articles L 13, L 15 et L 16 à la charge de celui qui a mis en œuvre, sans 
modification' et conformément aux règles édictées par le fabricant, l'ouvrage, la partie 
d'ouvrage ow l'élément d'équipement ~onsidéré. 

·, 

Est assimilé au constructeur pour l'application du présent article : 
. . . . . 

celui qui a importé un . Ouvrage, une partie d'ouvrage ou un élément 
d'équipement fabriqué à l'étranger ; · · 

- celui qui l'a présenté coinrne son œuvre en faisant figurer sur lui son nom, 
sa marque de fabrique ou tout autre signe distinctif. 
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Article L 1k : 
.... ) 

Tout clause d'un contrat qui a pour objet soit d'exclure ou de limiter la 
responsabill é prévue aux articles L 13, L 14, et L 15, soit d'exclure les garanties 
prévues au articles L 16 et L 29 ou d'en limiter la portée soit d'écarter ou de limiter la 
solidarité p évue à l'article L 17 est nulle et non avenue, sauf en cas de force majeure 
ou de la fa te d'un tiers dont la preuve devra être rapportée par le constructeur. 

Article L 1 . : 

La réception pro isoire est l'acte par lequel le maître de l'ouvrage déclare 
accepter l'oLvrage avec ou sans réserves. Elle intervient à la demande de l'a partie la 
plus diligen~fe soit à l'amiable, soit, à défaut, judiciairement. Elle est, en tout état de 
cause, étab ie contradictoirement. 

La g . rantie de parfait achèvement, à laquelle l'entrepreneur est tenu pendant 
un délai d' n an à compter de la réception provisoire s'étend à la réparation de tous 
les désordres signalés par le maître de l'ouvrage, soit au moyen de réserves 
mentionnées au procès-verbal de réception provisoire, soit par voie de notification 
écrite pour ceux révélés postérieurement à la réception provisoire. 

Les délais nécessaires à l'exécution des travaux de réparation sont fixés d'un 
commun accord par le maître de l'ouvrage et l'entrepreneur concerné. En l'absenc~ 
d'un tel accord ou en cas d'inexécution dans le délai fixé, les travaux peuvent, après 
mise en demeure restée infructueuse, être exécutés aux frais et risques de 
l'entrepreneur défaillant. 

L'exqcution des travaux exigés au titre de la garantie de parfait achèvement est 
constatée d'un commun accord, ou, à défaut, judiciairement. 

1 ' 

La garantie ne s'étend pas aux travaux nécessaires pour remédier aux effets de 
l'usure nor/ale ou de l'usage. 

Article L 2b : 
1 

Tout~ personne physique ou moral~ dont la responsabilité peut être engagée 
en vertu des articles L 13 à L. 16, est déchargée des responsabilités et garanties 
décennales 1pesant sur elle en application du présent code, après dix ans à compter de 
la réception! provisoire des travaux ou, en application de l'article L 16, à l'expiratio.n du 
délai de garantie de bon fonctionnement ou encore à l'expiration du délai de parfait 
achèvement visé à l'article L19. i. 

Article L 21 : 

Les mispositions prévues aux :~rticles L2 et L9 s'imposent aux personnes qui 
construisent ou font con:;truire des !bâtiments ainsi qu'.aux architectes, techniciens, 
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entrepreneurs, tâcherons et artisans et ~utres personnes responsables de l'exécution 
de ces consTuctions. ·' 

Article L 22 : · · ·· : 

Les~~ architectes, techniciens, ehtrepreneurs, tâcherons, artisans ou autres 
personnes responsables de l'exécution . de ·.· constructions ayant donné lieu 
postérieure ent à la promulgation de 1~ présente loi à une condamnation réprimant 
les infractio~s aux règles applicables eQ matière d'urbanisme et de construction ne 
sont plus admis, temporairement ou définitivement, à prêter leurs services à l'Etat, 
aux collectivjtés locales, ainsi qu'aux établissements publics et organismes relevant de 
ces c~lle~tiv'[és. L'exclusion temporaire .~bu définitive est prononcée, après avis d'une 
comm1ss1on. i 

. . 
j . 

Toute les sociétés de construction de bâtiments, suivant contrat d'entreprises, 
sont soumi:rs aux dispositions jurid~qué,s rela~v.es aux qualifications et cl~ssifications 
des entrepn$es, entrepreneurs et art1sa~s de bat1ments et des travaux publics. 

SOUS SECJION2: L'ASSISTANCE A~CHITECTURALE . 
1 • • • 

Article L 23 : 

Les constructions ou modifications de constructions dispensées de l'obligation 
de recours à un architecte sont détermih€es par décret. 

L'assistance architectdrale peut être accordée sur sa demande à toute personne 
physique pour les constnJctions ou modifications de constructions à usage d'habitation 
de faible importance. L'im j.'lortance de ces constructions est fixée par décret 
Quelle que ~oit la forme juridique sous laquelle il exerce, l'architecte est responsable 
des missions qui lui sont confiées. · 

1 

L'architecte dont la responsabilité est engagée sur le fondement de la 
présomption. établie par les articles 449 à 452 du Code des obligations civiles et 
commerciaiJs, est tenu, quelle que soit la forme juridique sous laquelle il exerce, 
d'être couver. par une assurance souscrite à titre . personnel, par lui-même ou par un 
tiers, emplo1eur ou client, auprès d'une société d'assurance de son choix. 

1 

SECTION JII : LE CONTROLE TECHNIQUE. 

Article L 24: 

Le contrôle technique sur la faisabilité, la conception, l'exécution, la 
maintenance et l'état des ouvrages et fournitures dans le domaine de l'énergie, de 
l'immobilier et du génie civil, ne peut être effectué que par des personnes physiques 
ou morales ~réalablement agréées par décret pour l'exercice de cette activité. 
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Article L 2/s : 
Le ntrôleur tech, ique a pour m1ss1on de contribuer à la prévention des 

différents léas techniques susceptibles d'être rencontrés dans la conception et la 
réalisation es ouvrages, ainsi que pendant leur exploitation. 

Le c ntrôleur technique est une tierce partie indépendante des concepteurs et 
constructe rs. . 

Il in ervient à la demande du maître de l'ouvrage et donne son avis à ce 
dernier, au, ·assureurs et intervenants, sur les problèmes d'ordre technique. Cet avis 1 

porte notamment sur les problèmes qui concernent la solidité de l'ouvrage et la 
sécurité de~ personnes. 

1 

1 

Article L 16 : : 

L'acJvité de contrôle tech~ique prévue à la présente section est incompatible 
avec l'exe ~cice de toute activité de ;conceptiOn, de maître d'œuvre, de maîtrise 
d'ouvrage délégué, d'exécution et d'exP,ertise judiciaire ou d'évaluation immobilière. 

Article L 27 : 

Le contrôle technique est oblig~toire pour les constructions qui, en raison de 
leur nature ou de leur importance, présentent des risques particuliers pour la sécurité 
des personnes. 

. . ~ . . . 

Dans tous les cas, il est obligato.ire pour les établissements recevant du public 
et tous bâti:ments comportant plus de déuxétages. · 

·, 
), 

~ ' 

Les 
1
services compétents de I'Stat doivent régulièrement veiller au suivi · du 

respect des normes de sécurité et d!hygiène pour les établissements recevant du 
public. 

1 

1 1 

SECTION riii: ASSURANCE DES TrVAUX DE BATIMENT. 

SOUS-SEqTION I : ASSURANCE DEj RESPONSABILITE OBLIGATOIRE. 

Article L 28 : 

Toutte personne ·Jhysique ou mprale dont la . responsabilité peut être engagée 
sur le fondement de la IÎ ·ésomption établie par les .articles L 13 à L 19, à propos de 
travaux de bâtiment, doi~ être couverte 'par une assurance. ' 

A l'ouverture de tout chantier, la personne physique ou morale doit être en 
mesure de justifier qu'elle a souscrit; un contrat d'assurance la couvrant pour les 
responsabilités encourues. 

1 
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. . 
. . . .· . . ·.· . 

. . . . 

Tout qontrat d'assurance souscrit en vertu du présent article est, nonobstant 
toute stipulation contraire, réputé comporter une clause assurant le maintien de la 
garantie poyr la durée de la responsabilité pesant sur la personne assujettie à 
l'obligation dt ssurance. . 

Article L 29 : 

Celui ui fait réaliser pour le compte d'autrui des travaux de construction 
mentionnés l'article précédent doit être couvert par une assurance de responsabilité 
garantissant es dommages visés aux artiCles L 13 et L 15, et résultant de son fait. . . . . 

Il en est de même lorsque les bâtiments sont construits en vue de la vente. 

SOl!S-SEJON II : ASSURANCES OBLIGATOIRES TOUS RISQUES ET 
ASSURANCES DECENNALES. 

Article L 301 : 
Toute [personne pliysiq~e ou morale qui, agissant en qualité de propriétaire de 

l'ouvrage, de vendeur ou 'd.~ mandataire du propriétaire de l'ouvrage, fait réaliser des 
travaux de bâtiment, doit souscrire avant l'ouverture du chantier, pour son compte ou 
pour celui des propriétaires successifs, une assurance tous risque chantier et une 
assurance décennale garantissant, en dehors de toute recherche des responsabilités, 
le paiement . des travaux de réparation des dommages y compris ceux dont sont 

1 . 

responsableS les constructeurs au sens de l'article L14, les fabricants et importateurs 
ou le contrôleur technique sur le fondement de l'article L 13. 

1 

Cette assurance prend effet après l'expiration du délai de garantie de parfait 
achèvement !visé à l'article L 19. Toutefois, elle garantit le paiement des réparations 
nécessaires lorsque : 

- avant la réception, après mise en demeure restée infructueuse, le contrat de 
lm-1age d'ouvrage conclu avec l'entrepreneur est résilié pour inexécution par 
cel~ i -ci de ses obligations ; 

ap~ès la réception, après mise en demeure restée infructueuse, 
l'eJf)trepreneur n'a pas exécuté ses obligations. 

L'assurance tous risques chantier valable pendant la phase de chantier et 
pendant les opérations de maintenance, garantit, en cours des travaux, les dommages 
matériels occasionnés accidentellement à l'ouvrage · en co.nstruction et les biens se 
trouvant sur le chantier appartenant au maître de l'ouvrage ou qui lui sont confiés. 
Cette assurance garantit aussi, dans ,Un délai de douze mois après la réception · 
provisoire, les dommages accidentels; affectant tout ou ·partie de l'ouvrage et 
consécutifs à une négligence, maladrésse ou fausse imputables aux intervenants 
assurés durant leurs visites de maintenahce. 
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Toute entreprise d'assurance agr~ée conformément au Code des Assurances 
1 ' 

pour les risq41es de la construction est ha9ilitée à prendre en charge les risques prévus 
au présent article. ! . . . · 

Cette obligation ne s'applique • pas, :à l'Etat lorsqu'il construit pour son propre 
compte. 

Article L 311 :. 
Dans les cas prévus par les articles: L 109 à L 113, les avant derni~rs et derniers 

alinéas des rticles L 100, L 101, L 102, :t 103 et L 104 , les obligations définies aux 
articles L 32 tL 33 incombent au promo~eur immobilier. 

. . 

SOUS-SE CT ON III : DISPOSITIONS ;COMMUNES AUX ASSURANCES 
DE BATIMENT. •.~ 

Article L 3 2 : 
1 

Les obligations d'assurance prévues par iesarticles L 30 et L 31, s'appliquent : 

1) aux bâtiments neufs recevant du public ; •· · 
::. 

2) aux bâtiments anciens ou neufs nécessitant des reprises en sous-œuvre ou 
des travaux de soutènement d'ouvrage voisins, sur une hauteur supérieure · 
' 1 ' a cinq (5) metres. . 

3) au~h· opérations de construction et ouvrages soumis à l'obligation de contrôle 
tee nique. . 

Article L 33 j: 

Les p~i rsonnes SOL mises aux obligations prévues par les articles L 30 et L 31 
doivent être n mesure d'E ;1 justifier l'accomplissement notamment en se confÇ>rmant 
aux formalité fixées à cet .=ffet par arrêté conjoint du ministre chargé des assurances 
et du ministr chargé de la construction. 

Article L 34 : 

Toute personne assujettie à l'obligation de s'assurer qui, ayant sollicité la 
souscription d'un contrat auprès d'une entreprise d'assurance dont les statuts 
n'interdisent pas la prise en charge du risque en cause en raison de sa nature, se voit 
opposer un refus, peut saisir le Ministère chargé des assurances. 

Article L 35 : 
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Toute 1entreprise d'assurance qui maintient son refus de garantir un risque dont 
les conditio~s de garantie et la prime a été fixée par l'autorité compétente est 
considérée cpmme ne fonctionnant plus conformément à la réglementation en vigueur 
et encourt le~ sanctions prévues par le Code des Assurances à cet effet. 

Article L 36 : 

Les v ctimes des dommages prévus par les sections V, VI, VII et VIII du 
Chapitre du Titre premier ont la possibilité d'agir directement contre l'assureur du 
responsable desdits dommages si ce dernier est en règlement judiciaire ou en 
liquidation d . biens. 

1 

Article L 371 : 

Tout l ontrat d'assurance souscrit • par. une personne assujettie à l'obligation 
d:ass~rance ~bn vertu de la p~ésente sec.tion ,est: nonobst~nt toute clause contraire, 
repute com orter des garanties au moms equ1valentes a celles figurant dans les 
clauses type fixées du ministre chargé des Assurances. 

• 1 

. . 

i 

SECTION IX : DISPOSITIONS COMMUNES. · . 

Article L 38 : 

Des décrets fixent les modalités d'application des sections V, VI, VII et VIII du 
Chapitre premier du Titre premier du Liv~e premieL · 

Article L 39 : 

1 

,·. 

A la date d'entrée en vigueur 'de :ja présente Loi, les dispositions des articles L 
10 à L 20 et L 24 à L 37 s'appliquent aux contrats relatifs aux chantiers dont la 

t ••• 1 

déclaration réglementaire d'ouverture est établie après cette date. 
:. 

CHAPITRE ~I: REGLES SPECIALES. ~ . 
SECTION I 1 CONSTRUCTIONS EN BbRDURE OE VOIE. 

1 

Article L 40 : 

Aucune construction ne peut êtr~ élevée en bordure d'une voie publique sans 
être conforme à l'alignement. · 

Article L 41 : 
·. .· ·.· . 

L'obligJation prévue à l'artiCle L 40 s'app.lique également aux voies de chemins 
de fer. · · · 

.. _) 

Article L 42i: 
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1 . . . • . 

Les b~timents neufs eh bordure d~ la voie publique doivent être ·construits droit 
de la base au sommet. · ·. · 

A défr ut, le constructeur doit obtenir préalablement une permission de voirie. 
La pe mission est également exigée pour toute construction surplombant la voie 

publique. · 
Les otuvrages exécutés sans permission de voirie doivent être démolis, sauf 

régularisatio éventuelle. 

SECTION I ·: SONDAGES ET TRAVAUXSOUTERRAINS 
1 • 

Article L 4J : 

Le sdndage, l'ouvrage souterrain et le travail de fouille dont la profondeur 
dépasse dix !mètres en dessous de la surface du sol sont assimilés à des opérations de 
construction et d'exécution d'un ouvrage. Leur exécution est soumise à une 
déclaration t réalable auprès de la collectivité locale concernée et de l'Administration. 

Article L 44 : 

Les agents habilités du Ministère chargé des Mines et de la Géologie, ou du 
Ministère chargé de l'Hydraulique, munis d'un ordre de mission dûment établi, ont 
accès, quelque soit la profondeur, à tous sondages, ouvrages souterrains ou travaux 
de fouilles soit pendant, soit après leur exécution. 

Ils peuvent se fa i·;e remettre tous échantillons et se faire communiquer tous 
documents et renseignE'ments d'ordre géologique, géotechnique, hydrologique, 
chimique ou [ minier. , 

Le Président du conseil régional, le maire ou le président du conseil rural dont 
la collectivité locale est concernée par les fouilles est informé des conclusions des 
recherches. 

i 

Sauf 1utorisation de l'auteur des travaux, les documents ou renseignements 
recueillis erl application du présent article, ne peuvent être rendus publics ou 
communiqu~s à des tiers par l'administration avant l'expiration d'un délai de dix ans à 
compter de la date à laquelle ils ont été obtenus. 

Article L 45 : 

Lorsqi!.Je, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, des 
ruines, substructions, mosaïques, éféments . ·de . canalisation antique, vestiges 
d'habitation ou de sépulture anciennesi des inscriptions ou généralement des objets· 
pouvant intéresser la préhistoire, l'histo ~re, l'art, l'archéologie ou la numismatique sont 
mis à jour, le découvreur de ces vestig~s ou objets et le propriétaire de l'immeuble où 
ils ont été découverts sont tenus d'en faire la déclaration immédiate, avant le 
déplacemen~ desdits objets, au représ~ntant de l'Etat au r1iveau de la circonscription 
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administrativl= concernée. Celui-ci avise 1~ Ministre chargé du Patrimoine historique ou 
son représe~tant. Le propriétaire de l'in1meuble est responsable de la conse1vation 
provisoire d~s monuments, substructiQns ou vestiges de caractère immobilier 
découverts s~r ses terrai s. L 2 dépositaire des objets assume à leur égard la même 
responsabilit ' . · · 

; .. .. . . , . 
.. 
~ 

SECTION IItr : SERVITUDES DE MITOYENNETE. 
,· .. 

Article L 461: ( 

Un prl priétaire peut faire bâtir cJntre 
poutres ou sdlives jusqu'à l'axe du mur. :: 

SECTION 11 : SERVITUDES DE VUE. ' 

Article L 47 .: 
1 

un mur mitoyen et y faire placer des 

L'un des voisins ne peut, sans le crinsentementde l'autre, réaliser dans le mur 
mitoyen, une fenêtre ou procéder à une oûverture, même à verre dormant. 

Article L 48 : 

Le propriétaire d'un mur non mitoyen joignant _immédiatement l'immeuble · 
d'autrui peut pratiquer dans ce mur des jours ou ouvertures telles que claustras ou 
impostes à fer maillé et à verre dormant. 

Ces oJvertures doivent ;tre garnies d'un treillis· de fer dont les mailles auront 
un décimètre d'ouverture au plus et d'un châssis à verre dormant. 

1 

Article L 49 : 
i . 

Les ou~èrtures telles que claustras, impostes ou jours prévus aux articles L 48 
ne peuvent êi re aménagées qu'à deux mètres dix au-dessus du plancher ou du. sol de 
la chambre à[ éclairer, si c'est à rez-de-chaussée, et à un mètre quatre vingt 'dix au­
dessus du plancher, pour les étages supérieurs. 

SECTION V = ANTENNES RE-EMETTRICES. 

Article L 50 : 

Lorsq~e la présen ~e d'une construction, qu'elle soit ou non à usage 
d'habitation, $pporte une gêne à la réception de la radiodiffusion ou de la télévision 
pour les occupants des bâtiments voisins, son propriétaire ou les locataires, preneurs 
ou occupants de bonne foi ne peuvent s'opposer, sous le contrôle de l'Autorité 
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administrative dont relève la Communication, à l'installation de dispositifs de réception 
ou de réémission propres à établir des conditions de réception satisfaisantes. 

1 

1 

SECTION V1I : NUISANCES DUES A CERTAINES ACTIVITES. 

Article L 5J : 
Les dpmmages causés aux occupants d'un bâtiment par des nuisances dues à 

des activités agricoles, industrielles, artisanales ou commerciales, n'entraînent pas 
droit à répatlation lorsque le permis de construire afférent au bâtiment exposé à ces 
nuisances a été demandé ou l'acte authentique constatant l'aliénation ou la prise de 
bail établi pqstérieurement à l'existence des activités les occasionnant dès lors que ces 
activités s'e~ercent en conformité avec les dispositions législatives ou réglementaires 
en vigueur e~ qu'elles se sont poursuivies dans les mêmes conditions. 

TITRE II : JECURITE ET PROTECTION DES IMMEUBLES. 

CHAPITRE REMIER : PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 
CLA:$SIFICATION DES MATERIAUX 

Article L 52: 

Un décret fixe les conditions d'Utilisation des matériaux de construction en 
fonction de leur pouvoir calorifique et de Jeur comportement au feu. 

·,,: 

.' 

CHAPITRE II : DISPOSITIONS DE S~CURITE RELATIVES AUX 
IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR. 

Article L 53i : 
1 

; .. 

Le permis de construire tient lf.eu de. l'autorisation exigée au titre de la 
réglementatidm relative aux immeuble~ de grande hauteur fixée par décret. $a 
délivrance est précédée de l'accord du Mi.flistre chargé de la Protection Civile. 

: ... 1 

Article L 541: . : . 

Le pe jmis de construire ne peutf être délivré pour les immeubles de grande 
hauteur que l i les constructions ou les travaux projetés sont conformes aux règles de 
sécurité proRres à ce type d'immeubles~ que les locaux concernés soient ou non à 
usage d'habi$tion. · 

·, 

CHAPITRE lii : PROTECTION CONTRE LES RISQUES D'INCENDIE ET 
DE PANIQUE DANS LES IMMEUBLES RECEVANT DU 
PUBLIC. '· . 

Article L 55 ,: 
. . 

. . . . 

Les dispositions de l'a.rticle L 54 s'appliquent aux établissements recevant du 
public. ·' · 

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



Article L 56 1: ... 

Des m[esures complémentaires de) sauvegarde et de sécurité et des moyens 
d'évacuation et de défense contre l'incendie peuvent être imposés par décrets aux 
propriétaires, aux constructeurs et aux exploitants de bâtiments et établissements 
ouverts au p blic. 

CHAPITRE I : SECURITE DE CERTAINS EQUIPEMENTS 
D'IMMEUBLES PAR DESTINATION. 

. . . 
. . . 

SECTION UNIQUE : SECURITE DES ASCENSEURS. 
1 

Article L 57 !: 
1 

L'instal lation d'ascenseurs dépourvus de portes de cabine est interdite. 

Article L 58 

Les cabines d'ascenseurs non pourvues de grille de sécurité extensible ou de 
porte doivent être munies : 

soit de porte de cabine ; 

soit d'un dispositif de protection susceptible d'assurer un niveau de 
protection équivalent à celui résultant de la mise en place des portes. 

Ces dispositifs doivent être agréés par le Ministre chargé de la Construction et 
par le Ministre chargé de la Protection Civile. 

1 

Tout propriétaire, locataire ou occupant de l'immeuble peut saisir le tribunal 
compétent statuant en matière de référés afin qu'il ordonne la mise en conformité des 
ascenseurs avkc les dispositions prévues à l'alinéa précédent. . 

i : ~ 

Les mo~ifications aoportées doivent préserver l'accessibilité de la cabine à une 
personne circ~' lant en fauteuil roulant. 

Un dé ret détermine: les conditions dpns lesquelles, en cas de difficultés 
techniques g ,aves pour le maintien dé l'accessibilité aux handicapés, l'autorité 
administrative i peut accorder une dérogation aux exigences soit de la sécurité, soit de 
l'accessibilité, ~u accorder un délai supplémentaire pour y satisfaire. 
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i ., 

TITRE III : ~VALEMENT DES IMMEUPLES. 

1 i 
CHAPITRE ~NIQUE : RAVALEMENT D~S IMMEUBLES. 

Article L 59 

Les faç des des immeubles doiv~nt ~être èonstamment tenues en bon état de 
propreté. · · 

Les trayaux nécessaires doivent êtr~ .effectués en tant que de besoin, sur 
injonction, cor ormément aux dispositions:;du code de l'urbanisme. 

Article L 60 t . 
1 

1 ' 

Si, da~1 les six mois de l'injonction· qui lui est faite en application de l'article L 
59, le proprié aire n'a pas entrepris les tr;avaux qu'il prévoit, le Maire ou le Président 
du conseil ru 1 peut prendre un arrêté en vue de les prescrire. L'arrêté ainsi visé est 
notifié au pr .priétaire avec sommation d~avoir à effectuer les travaux dans le délai 
qu'il détermine et qui ne saurait excéder un an. Cet arrêté est notifié à 
l'Administration. · 

Article L 61 : 

La procédure prévue à l'article t,; 60 ·est également applicable lorsque les 
travaux, entrepris dans les six mois de l'injonction, n'ont pas été terminés dans l'année 
qui la suit. L'arrêté municipal est de même notifié au propriétaire, avec sommation de 
terminer les travaux dans le délai qu'il détermine. 

Article L 62 J 

Dans 1~ cas où les travaux n'ont pas été exécutés dans le délai imparti par la 
sommation délivrée en application des • dispositions . qui précédent, le Maire ou le 
Président du tonseil rural peut, sur . autorisation du Président du tribunal compétent 
statuant en mf tlère de référés, les faire exécuter d'office aux frais du propriétaire. 

LIVRE II: Dt SPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTEURS . 

' 

TITRE PREMIER : REGIME APPLICABLE AUX SOCIETES DE 
CONSTRUCTION. 

CHAPITRE PREMIER : SOCIETES CIVILES CONSTITUEES EN VUE DE 
LA VENTE D'IMMEUBLES. 

Article L 63 : 
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Les sociétés civiles dont l'objet est de construire un ou plusieurs immeubles en 
vue de leurl vente en totalité ou par fractions sont régies par l'Acte Uniforme de 
I'OHADA (p i rtant sur les sociétés commerciales) et par les dispositions du présent 
chapitre. · 

Les i meubles construits par elles ne peuvent être attribués, en tout ou en 
partie, en j uissance ou en propriété, aux associés, en contrepartie de leurs apports, 
ceci sous pe ne de nullité de l'attribution. 

Article L 

Les a!ssociés sont tenus du passif social sur tous leurs biens à proportion de 
leurs droits sociaux. 

1 

Les dréanciers de la société ne peuvent poursuivre le paiement des dettes 
sociales contre un associé qu'après mise en €lemeure adressée à la société et restée 
infructueuse:. A cet effet, le représentant légal de la société est tenu de communiquer 
à tout créar)cier social qui en fera la demande le nom et le domicile, réel ou élu, de 
chacun des associés. . . 

1 . 1 

Les associés ne peuvent être po~rsuivis à raison des obligations résultant des 
articles L 126 et L 127, qu'après mise en demeure restée Infructueuse adressée à la . 
société si le vice n'a pas été réparé, ou ~dressée soit à la société, soit à la compagnie 
d'assurance qui garantit la responsab{lité de celle-ci, si le créancier n'a pas été 
indemnisé. 

Article L 65 : 

Les associés sonL tenus de. sa:tisfaire ·. aux appels de fonds nécessaires à 
l'accomplissément de l'objd social dé:nisi.Jes proportions prévues à l'article L 64, pour . 
autant que ces appels de fonds sont' indispensables à l'exécution de contrats de vente 
à terme oJ en l'état futur d'achèv~ment déjà conclus ou à l'achèvement ,de 

progra:::l' ::s:c:: ':,:li:::o::t~s~~t c:fs~se::~i:a::::,P::ss:::~~ti:~eu~r::~~i:i:n ~ois 
après mise n demeure restée infructu~use, être mis en vente publique à la requête 
9es .représe tants de la société par une ?écision de l'assemblée générale fixant la mise 
a pnx. ! : ·. 

Sur première convocation, l'assert,blée générale se prononce à la majorité des 
deux tiers dt)J capital social et, sur deux!ème convocation, à la majorité des deux tiers 
des droits sdciaux dont les titulaires sont présents ou représentés. 

. . . . . . . 

Toutefois, nonobstant toute disposition contraire des statuts, les parts détenues 
par les associés à l'encontre desquels la mise en vente est à l'ordre du jour de 
l'assemblée générale ne sont . pas prises en . compte . pour le calcul des majorités 
requises. . : .~ 
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La vente a lieu pour le compte de l'associé défaillant et à ses risques. Les 
sommes pro~enant de la vente sont affectées par privilège au paiement des dettes de 
l'associé défaillant envers la société. ',Ce privilège l'emporte sur toutes les sûretés 
réelles conve 

1 
tionnelles grevant les droits sociaux du défaillant. 

Si des nantissements ont été constitués sur les . parts vendues en application du 
présent artic e, le droit de rétention ' des créanciers nantis n'est opposable ni à la 
société ni à l' djudicataire des droits sociaux. 

CHAPITRE I : SOCII: rES CONSTITUEES EN VUE DE L'ATTRIBUTION 
. D'IMfv LJBLES AUX ASSOCIES PAR FRACTIONS 

1 DIVISE;;. 
1 

. . 

SECTION I :J DISPOSITIONS GENERALES. 

Article L 66 j: · · . ·· . 

Les sobiétés ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'immeubles en 
vue de leur division par fractions destinées à être attribuées aux associés en· propriété 
ou en jouissance peuvent être valablement constituées sous les différentes formes 
prévues par la loi relative à la copropriété des immeubles bâtis, même si elles n'ont 
pas pour but de partager un bénéfice. 

L'objet de ces sociétés comprend la gestion et l'entretien des immeubles jusqu'à 
la mise en place d'une organisation différente. 

Article L67 : 

Un état descriptif de division délimite les diverses parties de l'immeuble social 
en distinguan~ celles qui sont communes de celles qui sont privatives. S'il y a lieu, il 
fixe la quote-part des parties communes afférentes à chaque lot. Les statuts divisent. 
les droits composant le capital social en groupes et affectent à chacun d'eux l'un des 
lots définis par l'état descriptif de division pour être attribué au titulaire du groupe 
considéré. 

Un règ ement détermine la destination des parties réservées à l'usage exclusif 
de chaque as ocié, et, s'il y a lieu, celle des parties communes affectées à l'usage de 
tous les asso iés ou de plusieurs d'entre eux. Si l'attribution en propriété d'une ou 
plusieurs fra ~ ions de l'immeuble doit s'effectuer suivant les dispositions de la loi 1 

relative à la copropriété des immeubles bâtis, le règlement est établi en conformité de 
cette loi. Lorpque l'attribution est exclusive de son application, le règlement doit 
organiser la gestion collective des services et des éléments d'équipements communs 
s'il en est prévu. · 

Le règlement ne peut imposer de restrictions aux droits des associés sur les 
partieS réservées à leur jOL1iSsance exclusive, en dehors de celles qui SOnt justifiées 
par la destination de l'i meuble, par se;5 caractères ou par.sa situation. 
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L'état descriptif de division, le . règlement et les di~positions corrélatives aes 
statuts doiv~nt être adoptés avant tout commencement des travaux de construction, 
ou, s'il s'aQit d'une société d'acquisition, avant toute • entrée en jouissance de.s 
associés. [ · 

Article L 6S : 
i 

Les ssociés sont tenus de répondre aux appels de fonds nécessités par 
l'acquisition, la construction ou l'amén:agement de l'immeuble social en proportion de 
leurs droits ans le capital. · · · 

Toute ois, il peut être stipulé q~e les dépenses entraînées pour l'acquisition du' 
terrain_ se_ro 

1
t réparties _entre les assod.~és au prorata de la valeur_ de la partie do~t ils 

ont la JOUissçmce exclus1ve par rapport ;a la valeur globale du terram. 
1 ;~ ' 

'. 

Article L 69 : . 

L'assJdcié qui ne satisfait pas aL obligations auxquelles il est tenu envers la 
société en ,ertu de l'article L 68 ne peut prétendre ni à entrer en jouissance de la 

1 . • 

fraction de l'immeuble à laquelle il a droit, ni à se maintenir dans cette jouissance, ni à 
obtenir l'attribution en propriété de ladhe fraction. 

Les droits socinux (}ppartenanf à l'associé défaillant peuvent, un mois après 
une sommation de pay:~;r restée sans êffet, être misen vente publique sur autorisation 
de l'assemblée généra i~ . prise à la majorité des deux tiers du capital social et, sur 
deuxième convocation, :. ~ la majorité des deux tiers des droits sociaux dont les 
titulaires sont présents ·ou représentés. Nonobstant toute disposition contraire des 
statuts, les parts ou actions détenues par les associés à l'encontre desquels la mise en 
vente est à î'ordre du jour de l'assemblée ne sont pas prises en compte pour le calcul 
des majorité~ requises. 

Cette !mise en vente est notifiée à l'associé. Si l'associé est titulaire de plusieurs 
groupes de droits sociaux donnant vocation à des parties différentes de l'immeuble, 
chacun de c' s groupes pourra être mis en vente séparément. 

La ve~te aura lieu pour le compte et aux risques de l'associé défaillant, qui sera 
~enu, vis-à-v~ s de la société, de~ appels ·de :on.ds ~is en recouvren;ent antéri~~~ement 
a la vente. ij.es sommes prodUites par l'adJUdication seront affectees par pnv1lege au 
paiement d~s sommes dont cet associé sera redevable à la société. Ce privilège 
l'emporte sur toutes les sûretés réelles conventionnelles grevant les droits sociaux du 
défaillant. Si l des nantissements ont été constitués sur les parts ou actions vendues en 
application tlu présent article, le droit de rétention des créanciers nantis n'est 
opposable n ~ à la société ni à l'adjudicataire des droits sociaux. 

Article L 70 : 

Les droits des associés dans le capital social doivent être proportionnels à la 
valeur des biiens auxquels ils ont vocation par rapport à la valeur de l'ensemble telles 
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que lesdites valeurs résultf nt de la consistance, de la superficie, de la situation et des 
possibilités d

1
'utilisatior. des biens appréciées au jour de l'affectation à des groupes de 

droits sociau~ détermin2c. 

Si les statuts contiennent la clause prévue au deuxième alinéa de l'article L 68, 
les associés devront contribuer aux dépenses entraînées par l'acquisition du terrain, 
d'une part, et à celles afférentes aux travaux de construction, d'autre part, en 
proportion d la valeur des droits de chacun d'eux sur le sol et dans les ouvrages. 

Si les bligations auxquelles un associé est tenu vis-à-vis de la société en vertu 
de l'article L 68 excèdent de plus du quart la contribution qui lui incombe en vertu du 
présent artiole, l'intéressé peut réclamer le remboursement de l'excédent à celui ou 
ceux de ses !coassociés que la répartition incriminée a avantagés, mais à concurrence 
seulement dbs sommes que chacun d'eux s'est ainsi trouvé dispensé de payer à la 
société. Les ~ommes ainsi obtenues sont versées directement au demandeur. 

~ 
1 

Si les obligations auxquelles un associé est tenu envers la société en vertu de 
l'article L 6 sont inférieures de plus du quart à la contribution qui incombe à cet 
associé selo , le présent article, tout autr~ associé peut réclamer, à celui qui est 
avantagé, les versements dont il s'est trouvé dispensé. 

Les sommes ainsi obtenues sont versées . à la société et réparties par l'organe 
de gestion ou le liquidateur entre l.es associés . désavantagés, en proportion 'des 
sommes excédentaires versées par ceyx-ci. · 

Les dispositions du présent al(l:icle peuvent être invoquées, même après ia · 
dissolution de la société, à l'encontre de tous ceux qui ont eu la qualité d'associé avant 
l'approbation définitive des comptes ~e l'opération de construction, d'acquisition ou 
d'aménagem~nt, mais seulement avaryt l'expiration d'un délai de deux ans à compter 
de la dissolution de la société ou du retraitde l'associé. · 

Article L 711 : 

Les associés sont tenus de ~pafticiper aux . charges entraînées par les services 
collectifs et j les éléments d'équipem~nt cOmmuns ainsi . qu'à celles relatives à la 
conservation à l'entretien et à l'admihistration des parties communes, s'il en existe, 
dans les conqitions prévues par la loi. l: . 

Le règlement prévu ~ l'article L:67 fixe la quote-part qui incombe à chaque lot 
dans chacun~ des ca,égories de charges ; à défaut, il indiquera .Jes bases selon 
lesquelles la répartition' e·;t faite pour Ljne ou plusieurs catégories de charges. 

·.~ 

Les diSpositions de l'article L 69 sont applicables à l'exécution par les associés 
des obligatiorns dont ils sont tenus env~rs la société en vertu du présent article. 

Un asl)ocié peut demander au ;: tribunal compétent du lieu de la situation de 
l'immeuble la révision, pour l'avenir, Clè la répartition des charges visées au présent 
articlè si la p~rt correspondant à son lot est supérieure de plus d'un quart ou si la part 
corresponda~t à un autre lot est inférieure de plus d'un quart, dans l'une ou l'autre 

1 . . 
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des catégories de charges, à celle qui; résulterait d'une répartition conforme à l'alinéa 
premier. Si l'action en justice est reconnue fondée, le tribunal procède à la nouvelle 
répartition. · · · · 

Pour les décisions concernant la gestion . ou l'entretien de l'immeuble, les 
associés vo ent avec un nombre de voix · .proportionnel à leur participation dans les 
dépenses u'entraînera l'exécution '·de la décision, nonobstant toute disposition 
contraire. n outre, lorsque le règlement prévu à l'article L 67 ci-dessus met à la 
charge de certains associés seulement les dépenses d'entretien d'une partie de 
l'immeuble ou celles d'entretien et de fonctionnement d'un élément d'équipement, 
seuls ces ssociés prennent part au vote sur les décisions qui concernent ces 
dépenses. Ohacun d'eux vote avec un nombre de voix proportionnel à sa participation 
aux dites d~penses. 

1 

Article L 72 : 
1. 

La sdciété peut_ donner caution hypothécaire pour la garantie des emprunts 
contractés : \ 

1 

par les associes, pour leur permettre de satisfaire aux appels de fonds de la 
société nécessaires à la réalisation de l'objet social ; 

par les cessionnaires des parts sociales, pour leur permettre de payer leur 
prix de cession, mais seulement à concurrence des appels de fonds déjà 
réglés à la société et, s'il y a lieu, de payer les appels de fonds qui restent 
encore à régler. 

La caution hypothécaire doit être autorisée par les statuts, avec stipulation que 
l'engagemeryt de la société est strictement .• limité aux parties divises et indivises de 
l'immeuble social auxquelles le bénéficiaire du crédit aura vocation en propriété. 

La s~isie du gage vaut retrait de l'associé titulaire des droits sociaux 
correspondart aux biens saisis et ne peut être effectuée que lorsque sont réunies les 
conditions a ~xquelles un tel retrait est subordonné. 

Article L 7j : . 
Le cel sionnaire n'est tenu des dettes du cédant à l'égard de la société à la date 1 

de la cession que dans la mesure où cela résulte des obligations figurant à l'acte de 
cession ou à ses annexes. Le cédant n'est dégagé de ses obligations personnelles à 
l'égard de la · société que dans la mesure où celle-ci y a expressément consenti. . . 
Article L 74 : 

La dissolution de la société peut, nonobstant toute disposition contraire · des 
statuts, et même si ceux-ci ne prévoient qUè des attributions en jouissance, être 
décidée par !l'assemblée générale statuant à la double majorité des deux tiers des 
associés et ~es deux tiers des voix. L'assemblée générale désigne un ou plusieu'rs 
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.• 

liquidateurs chargés de gérer la société pendant la période de liquidation et ·de 
procéder au ~arta ge. : · · · · 

1 '. . . . 

Ce pa rft:age ne peut intervenir qu'après décision définitive sur les comptes dè 
l'opération d ' construction dans les cqnditions prévues à l'antépénultième alinéa du 
présent artic e. Il doit comporter des \attributions de fractions d'immeubles et une 
répartition d passif conformes aux dispositions statutaires et à l'état descriptif de 

( 

division. i, · 

Articl L 74 bis : . . . 

Dans li cas où la succession ç1'u~ associé n'est pas encore liquidée, les droits et · 
les charges p~ropres au défunt sont attribués indivisément au nom de ses ayants droit 
et cette attriiliution n'entraîne pas de l$ur part acceptation de la succession ou de la 
donation. Les: associés qui n'ont pas satisfait aux obligations auxquelles ils sont tenus 
envers la satiété ne peuvent, confor~ément à l'article L 69, prétendre à aucune 
attribution taht qu'ils ne se sont pas acquittés. Dans ce cas, le partage est limité aux 
associés dont\ la situation est régulière. ~: 

Le liquidateur fa it établir le projet de partage en la forme authentique. Les 
associés sont invités, au besoin par son')mation du liquidateur, à prendre connaissance 
du projet de partage et à l'approuver ou le contester en la forme authentique . 

.. 

Les associés qui contestent alors .'ie partage disposent d'un délai de quinze jours 
pour assigner le liquidateur en rectification devant le tribunal compétent du siège 
social. Les attributions devenues définitives sont opposables aux associés non présents · 
ou représentés, absents ou incapables. Sauf si .les statuts ne prévoient que des 
attributions en jouissance, un associé peut~ à to.ut moment, se retirer d'une société 
d'acquisition. jSous la même réserve, '.lm associé peut, de même, se retirer d'une 
société de cohstruction, dés qu'une assemblée générale a constaté l'achèvement de 
l'immeuble, sa conformité ?.Vec les énonciations de l'état descriptif et a décidé des 
comptes défi rn itifs de l'1pération de construction. A défaut de vote de l'assemblée 
générale, tout associé p~ut demander au tribunal compétent du lieu de la situation de 
l'immeuble df procéder aux constatations et décisions susvisées. Le retrait est 
constaté par f cte authentique signé par l'associé qui se retire et un représentant de 
l'organe de g~tion ou, en cas de refus de ce dernier, par ordonnance du président du 
tribunal comp 'te nt, lequel est saisi et statue suivant la forme prévue pour les référés. 
Les retraits e traînent de plein droit f'an·nulation des parts ou actions correspondant 
aux locaux attlribués en propriété et la réduction corrélative du capital social. L'organe 
de gestion cohstate la réduction du capital et apporte aux statuts les modifications 
nécessaires. 

Ces di~positions demeurent applicables après dissolution de la société. Les 
pouvoirs dévolus par ledit alinéa à l'organe de gestion sont alors exercés par le ou les 
liquidateurs. : 
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Article L 74 ter : 

1 
Pour !(application des dispositions du présent article, tout associé est réputé 

avoir fait éleFtion de domicile en l'immeuble social, à moins qu'il n'ait notifié à la 
société une autre élection de domicile dans le ressort du tribunal compétent du lieu de 
la situation d l'immeuble. 

Sauf l' ffet des sûretés réelles dont ils seraient bénéficiaires, les créanciers de la · 
société ne p uvent exercer .- leurs droits, ni contre un ancien associé attributaire par 
voie de retrai ou de paitage, ni à l'encontre de ces ayants cause, qu'après discussion 
préalable des biens restënl appartenir à la société. 

SECTION II :: DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX SOCIETES AYANT 
1 POUR OBJET LA CONSTRUCTION D'IMMEUBLES A 
! USAGE D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL 
1 ET D'HABITATION. 
1 

Article L 75 1 
Les sdciétés qui ont pour objet la' construction d'un immeuble à usage 

d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation sont tenues : 

soit de conclure un contrat de promotion immobilière ; 

i 

soit de confier les opérations constitutives de la promotion immobilière à. 
leur représentant légal ou statutaire, à la condition que lesdites opérations 

l 

aient été définies au préalabl~ par un écrit portant les énonciations exigées 
par ,l'article L 102. La respo~sabilité du représentant légal ou statutaire 
s'apprécie alors, quant à ces 1.pérations, conform~inent à l'article L 95. 

Avant 1~ conclusion du contrat de promotion immobilière ou avant l'approbation 
par l'assemblée générale de l'écrit comportant les énonciations exigées par l'article L 
102, le représentant légal ou statutaire; de la société ne peut exiger ou accepter des 
associés aucu(1 versement, aucun dépôt, aucune souscription ni acceptation d'effets · 
de commercei· pour les opérations mentionnéès audit écrit. . Aucun paiement ne peut 
non plu. s être ccepté ou exigé avant lai date à laquelle la créance correspondante est 
exigible. Les ispositions qui précèdent .ne font pas obstacle au versement par les 
associés sous . ri pte urs du capital initial des sommes nécessaires au paiement des 
études techniques et financières du programme et à l'achat du terrain. lorsque de tels 
versements o:nt été effectués, les parts ou actions ne peuvent être cédées 
volontairement avant la conclusion du': contrat de promotion immobilière ou avant 
l'approbation de l'écrit susvisé, si ce n'est entre associés. 

Article L 76 : -

La cess ibn de parcs p2ut être prêcédée . d'un contrat préliminaire par lequel, en 
cont~epa~ie dl un dépôf : ~~ ~ar~n~ie, un a~socié s'engage à céder ses parts à un 
cess1onna1re m;oyennant ur;. pnx f1xe dans led tt contrat. . 
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Le contrat préliminaire doit cotnporter toutes indications relatives à la 
constitution dè la société, à la consistançe ·et aux conditions techniques d'exécution 

1 • • . . 

des travaux et ux conditions financières de l'opération. 
. . 

Le dépô de garantie doit être effectué à . un compte spécial ouvert au nom du 
réservataire dans une banque ou un étabHssement spécialement habilité à cet effet ou 
chez un notair . 

Les fondis déposés en garantie sont indisponibles, incessibles et insaisissables 
jusqu'à la con4HJsion du contrat de cession. Ils sont restitués dans le délai de trois 
mois au dépos~nt si le contrat n'est pas conclu ou si le· contrat proposé fait apparaître 
une différence !anormale par rapport aux prévisions du contrat préliminaire. 

1 . 

Toute autre promesse d'achat ou de· cession de parts est nulle. 
1 

CHAPITRE nf: COOPERATIVES D'HABITAT ET DE CONSTRUCTION. 

Article L 77 : 1 

Les coopératives d'habitat et de construction, constituées conformément aux 
dispositions législatives en vigueur, ayant pour objet la construction d'un ou plusieurs 
immeubles en vue de leur division par lots ou d'un ensemble de maisons individuelles 
groupées à usage d'habit1tior. ou à usage professionnel et d'habitation destinés à être 
attribués ou vendus auX" ~membres sont des organisations à capital et à personnel . 
variables. · .r 

L'objet de ces coopératives comprend, en outre, la gestion et l'entretien des 
immeubles jusqu'à la mise en place d'une organisation différente. 
Article L 78 : ! . 

Chaque !coopérative d'habitat et de construction doit limiter son objet à 
l'édification d'immeubles compris dans un même programme, comportant une ou 
plusieurs tranc1es. 

Article L 79 : j 

Une coo~érative d'habitat et de construction ne peut confier à un tiers la 
réalisation de spn programme de construction qu'en vertu d'un contrat de promotion 
immobilière corlforme aux prescriptions des dispositions du Titre II du présent Livre. 

1 

Article L 80 : : 
i -

Une coo~érative d'habitat et de construction ne peut entreprendre aucune 
tranche du pro ramme prévu par les statuts que ·si le nombre des membres est a~ 
moins égal à 2 % du nombre total de logements et de locaux à usage commercial ou 
professionnel à1 construire . dans la tranÇhe considérée, et . si le financement de la 
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construction des lots non souscrits compris dans l'ensemble du programme, ainsi que , 
leur souscriptio~, sont gara tis·. ; · · · · . 

Les me~bres sou sc i\1 ;mt plus de ~eux logements ou • plus d'un local à usage 
commercial OUJ protessi?n,r ~1 ;o~t éga~ement tenus de fournir la garantie de 
financement prr ue a l'al1nea precedent. ) . . 

La const~uction d'un appartement qu d'un pavillon témoin n'est pas considérée 
~~~~~ entrain 

1 

nt l'application des cond;t1ons . fixées au premier alinéa du présent 

Article L 81 : i :. . . 
1 ·, 

Le transft!rt de propriété par la cbopérative à un membre, s'il résulte d'une 
convention distihcte du contrat de sociétét s'opère conformément aux dispositions de 
l'article L 124. ~ ;. · . 

•! . 

Si la COQ érative n'a pas confié à ur promoteur immobilier la réalisation de son 
programme de onstruction, la conclusion, d'un tel contrat est obligatoire. Ce contrat 
doit, en outre, ê'tre conforme aux dispositions de l'article L 84. 

Article L 82 : 

Si les droits privatifs des mêmbres sont représentés par des parts ou actions 
donnant vocation à l'attribution d'un lot, la· coopérative est tenue : . . . 

- soit de conclure un contrat de promotion im111obilière ; . 

- soit de confier les opérations constitutives de ia promotion immobilière à son 
représentant lé~al ou statutaire; à la condition que lesdites opérations aient été 
définies au préalable par un écrit portant les énonciations exigées par l'article L 102. 
La responsabili~é du représentant légal ou statutaire s'apprécie alors, quant à ces 
opérations, contormément à l'article L 95. 

Article L 83 : 

Avant le ommencement des travaux, l'assemblée générale extraordinaire doit 
en approuver 1 s conditions techniques et. financières d'exécution et fixer les bases 
selon lesquelles les différents éléments composant le prix de revient global seront 
répartis entre le locaux à. ~difier, afin de déterminer le prix de chacun d'eux. 

L'assemblée généralE. a seule le pouvoir d'approuver et de modifier les statuts, 
et de réduire l'i~portance au programme dans le cas où celui-ci doit être réalisé par 
tranches, à con9ition que cette réduction ne porte que sur des lots non souscrits. 

1 
1 

La majorité requise pour la validité des délibérations prévues au présent article 
est des deux tierrs au moins du nombre total des membres. 
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Article L 84 : l 

Le contrJt de vente en l'état futur d'achèvement prévu à l'article L 124 doit être 
conclu par acte 1 uthentique et préciser : 

a) la descriptio de l'immeuble ou de la partie de l'immeuble vendue ; 

b) son prix pré isionnel et les modalités de paiement de celui-ci ; 

c) le délai de li raison ; 

d) s'il y a lieu, les garanties et les moyens de financement prévus à l'article L 80. Il 
doit compo er, en annexe ou par référence à des documents déposés chez un 
notaire, les indications utiles relatives à la consistance et aux caractéristiques 

1 

techniques de l'immeuble. · 
1 

S'il y a un r~glement de copropriété, le texte en est remis à chaque acquéreur lors 
de la signature ~u contrat Il doit lui être communiqué préalablement. 

L'inobservati~n des disJ/isitions du présent article entraîne la nullité du contrat. 
Cette nullité ne peut être i.woquée que par racquéreur et avant l'achèvement des 
travaux. 

Article L 85 : 
.;. 

Une coopérative ne peut exiger ni 'accepter d'un membre, sous quelque forme 
que ce soit, aucun versement ou remise ~utres que ceux nécessaires au paiement des 
études techniques et financières du prdgramme et à l'achat du terrain, avant les 
décisions de l'assemblée générale prévue$ à l'alinéa premier de l'article L 96, ni avant 
la signature du Fontrat de vente, ni ava~t la date à laquelle la créance de la société 
sur l'associé est exigible. ! . . · 

Toutefoi~, le prix du terrain peJt être ·déposé par le vendeur en compte 
courant ouvert ~ son nom dans les livres de la coopérative. 

~
; . .. :;· . . . ·. . 

La coopé ative peut donner caution: hypothécaire pour la garantie des emprunts 
contractés par 1 s associés pour leur permettre de satisfaire aux appels de fonds de la 
coopérative nécr ssaires à la réalisation de~: !:objet social. 

1 ,, . 

La cautiorh hypothécaire doit être a.utorisée par les statuts, avec stipulation que 
l'engagement d~ la coopérative est strictement limité aux parties divises et indivises 
de l'immeuble s~cial auxquelles le bénéfidpire du crédit aura vocation en propriété. 

Article L 86 : 

' 
Si les dnPits privatifs des membres sont représentés par des parts sociales 

donnant vocation à l'attribution d'un lob, chaque membre ne peut prétendre à la 
propriété du lot 

1 
qui lui est destiné qu'ap~ès avoir . versé à la coopérative les sommes 
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nécessaires à la réalisation de l'objet socibl, proportionnellement à la valeur de son lot 
par rapport à la valeur de l'ensemble. · 

1 .' . . 

Si un ~embre ne satisfait . Pt:!S à ses obligations, . ses droits pourront, un mois 
après mise en bemeure restée infructueuse, être mis en vente publique à la requête 
des représenta ts de la coopérative fixant la. mise à prix. · .. · .. 

Sur pre ière convocation, l'assemblée générale se prononce à la majorité des 
deux tiers du c pital social et, sur deuxième convocation, à la majorité des deux tiers 
des droits sociaux dont les titulaires sont présents ou représentés. Toutefois, et 
nonobstant touJ e disposition contraire des statuts, les parts sociales détenues par les 
membres à l'e~contre desquels la mise en vente est à l'ordre du jour de l'assemblée 
ne sont pas prises en compte pour le calcul des majorités requises. 

1 

La vente fa lieu pour le compte du membre défaillant et à ses risques. 
1 . . . . . . . . . 

. Les so~rtnes provenant de la vente sont affectées par privilège au paiement des 
dettes du me bre défaillant envers la coopérative. Ce privilège l'emporte sur toutes 
les sûretés ré 

1

11es conventionnelles grevant les droits sociaux du défaillant.. ·si des 
nantissements bnt été constitués sur les parts sociales vendues par application du 
présent article, le droit de rétention des créanciers nantis n'est opposable ni à la 
coopérative ni à l'adjudicataire des droits sociaux. 

Article L 87 : 

Du commencement des travaux jusqu'à l'achèvement de l'opération de · 
construction, la démission d'un membre est subordonnée à une autorisation de 
l'assemblée générale ordinaire. Si le membre démissionnaire présente un nouveau 
membre solvable et acceptant, cette autorisation ne peut être refusée que pour un 
motif sérieux et! légitime. · 

L'assemb~ée génér le n'est pas tenue d'accepter comme membre la personne 
proposée par le démissiüïmaire et peut accepter sa démission en agréant une autre 
personne. 

En cas d refus injustifié, la démission peut être autorisée par le tribunal saisi 
dans le délai 'un mois à compter de la notification du refus, si la médiation de 
l'autorité de co trôle est restée infructueuse. 

L'exclusi n d'un membre ne peut être prononcée par l'assemblée générale 
ordinaire que rj>our un motif sérieux et légitime et sous réserve du recours de 
l'intéressé devart le tribunal compétent du li~u de la situation de l'immeuble, après 
médiation infrudtueuse de l'autorité de contrôle, dans le délai d'un mois à compter du 
jour où il a reçu notification de cette décision. Le jugement sera exécutoire par 
provision. Les dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables dans le cas prévu 
à l'article L 86, alinéa 2. · 
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La démission ou l'exclusion d'un membre entraîne de plein droit la résolution du 
contrat de vente passé conformément à l'article L 124. Toutefois, cette résolution est 
in"opp?sab}e au{ tiers qui, avec le con.s~nten:ent de la. coopérative, on~ acquis des 
s~ret~s reelles 

1

du. , memb~e s,ur les ble.hs fa1sant, l'objet du contrat resolu ~t ont . 
regulierement publie ces suretes. Les son;1mes versees par ce membre, tant au t1tre de 
la libération de ~ses parts sociales qu'aL( titre du contrat de vente de l'immeuble à 
construire si ce contrat a été passé, sont~ remboursées à ce membre, après déduction 
des charges et (~is. occasionnés à 1~ co;opérative par la ~émissi~n ou l'ex~lusion .du 
membre. L'appr~oat1on du montant a rembourser peut fawe l'objet d'une evaluation 
forfaitaire. 1 ,· : . · 

En cas d~ · démissi!Jn ou d'exclusï:On · d\jn • membre, les autres membres sont 
tenus, jusqu'à s?n rempla(:ernent, de toutes ses obligations à l'égard de la coopérative 
proportionnellement à la vëi • ~ur de leur lot par rapport à la valeur de l'ensemble. 

1 • • • . . • 

Pendant \'opération de constructior, les droits · sociaux ne peuvent faire l'objet 
d'aucune cessio'n volontaire entre vifs è titre onéreux. Il en est de même, le cas 
échéant, des drcDits de toute nature résulta.nt de ventes en état futur d'achèvement ou 
à terme. " 

Article L 88 : 
'! 

Dans le cas visé à l'article L 86, tout membre peut se retirer de la coopérative 
et obtenir l'attribution en propriété de sor) lot, lorsque l'assemblée générale ordinaire a 
constaté l'achèvement de l'opération de ::construction ainsi que la conformité du ou 
des immeubles au programme et qu'elle ;.a statué sur les comptes définitifs. A défaut, 
tout membre peut demander au tribunal ~ compétent, après médiation infructueuse de 
l'Autorité de contrôle, de constater cet achèvement et de statuer sur lesdits comptes. 

Article L 89 : 

Chaque ~embre ne di~pose q~e d'une voix quelque soit le prix. de revient de 
son lot par rapP,ort au prix de revient de l'ensemble quand il y a lieu de décider une 
exclusion ou d'a~toriser une démission. 

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS PARTICULIERES COMMUNES AUX 
1 SOCIETES CONSTITUEES EN VUE DE L'ATTRIBUTION 
i D'IMMEUBLES AUX ASSOCIES PAR FRACTIONS 
DIVISES ET AUX COOPERATIVES D'HABITAT ET DE 
CONSTRUCTION. 

SECTION UNiquE : SOCIETES DE CONSTRUCTION ET COOPERATIVE 
1 D'HABITAT ET DE CONSTRUCTION 
1 POURSUIVANT PLUSIEURS PROGRAMMES. 

Article L 90 : 
' 

Lorsqu'un~ société ou une coopérative mentionnée respectivement aux articles 
L 66 et L 77 re pourc:uit r~as simultanément la construction de l'ensemble des 
logements répo~dant à sor1 objet, ses statuts peuvent prévoir que les appels de fonds 
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supplémentaires nécessaires pour la réalisation de chaque programme, y compris la 
participation à toutes dépenses d'intérêt commun, seront répartis entre les seuls 
associés ou m~mbres ayant vocation aux logements construits dans le cadre de 
chacun desdits drogrammes. 

Article L 91 : 1 

A défaut ~e dispositions statutaires, une assemblée spéciale des membres ou 
associés dont les parts sociales ou actions · donnent vocation à l'attribution de ' 
logements comGris dans un même programme, convoqués, soit par le conseil 
d'administration 1 ou la gérance de la société, soit par l'associé le plus diligent ou le 
quart des memtJ

1

res de la coopérative, peut décider, sous réserve des dispositions des 
alinéas suivants, que les appels de fonds visés à l'article précédent seront répartis 
comme indiqué ~udit article. 

i 
L'assemblëe spéciale ne statue valablement que si les deux tiers au moins des 

m~mbres ou as~?ciés ~yant vocation aux logements compris dans le programme sont 
presents ou reprl sentes. 

Les décisibns sont prises à la majorité d,es voix, pour les sociétés et des deux 
tiers pour les coopératives, chaque associé ou membre disposant du nombre de voix 
qui lui est attribué par les statuts de la societé ou de la coopérative. 

En outre, les décisions de l'assemblée speciale doivent, pour être valables, être 
approuvées ·par une as. em~lée généra;le extraordinaire de tous les associés ,ou 
membres statuant dans l~s conditions cte quorum et de majorité requises pour les 
modifications statutaires. Cette assemblée est réunie par le conseil d'administration ou 
la gérance de la ~ociété dan~ le délai d'un) mois à compter de l'assemblée spéciale; elle 
apporte aux statuts des modifications cor~espondantes. 

i ~ . 
La répartition entre les divers associés ou membres de' leurs créances ou dettes 

à l'égard de lb société ou de la toopérative •. est effectuée par le conseil 
d'administration 'ou la gérance de la • soCiété. Cette répartition ne devient définitive 
qu'après avoir é~é approuvée par une a~semblée générale ordinaire des associés ou 
membres, qui d~it être réunie par le ~ conseil d'administration ou la gérance dans le ' 
délai d'un an à f ompter de l'assemblée ~énérale extraordinaire prévue au troisième 
alinéa du présent article. ·; ' 
Article L 92 : 1 ~! · 

1 ', 

Les memb~es des sociétés ou cooperatives visées aux articles L 90 ·et L 91, dont 
les parts ou actipns donnent vocation à {l'attribution de logements compris dans un 
même programmle, peuvent, réunis en assemblée sp.éciale convoquée et statuant dans 
les conditions definies à l'article L 105, :demander. la convocation d'une assemblée 
générale extraordinaire de tous les associ~s ou membres à l'effet de décider : 

30 

soit la dissolution de la société ou de la cOopérative et la dévolution de son 
actif à plusieurs sociétés ; ou coopératives nouvelles constituées 
conformément aux dispositions de l'article L 66 et de l'article L 77 ; 

1 ' 

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



soit l'apport d'un ou plusie:Urs éléments d'actif à une ou plusieurs sociétés 
ou coopératives constituées: comme il est dit ci-dessus. 

Dans: ce cas l'wssemblée :· générale · doit être réunie par le conseil 
d'administration ou la gérance de la coopérative ou de la société dans le délai d'un 
mois à co pter de 1\.J~ .. emblée spéciale~ Cette assemblée générale statue dans les 
conditions de quorum et de major~té reqUises pourles modifications ~tatutaires. 

Les ociétés et les coopératives nouvelles prennent en charge l'intégralité du 
passif corr~lspondant aux divers éléments d'actif de la société ou la coopérative 
ancienne qlfi leur est dévolu ou apporté. Elles sont réputées, chacune en ce qui la 
concerne, ayoir le même objet que la société ou la coopérative anciennes dont elles 
assurent la ctontinuation. 

i 

1 

Dans ! le partage des titres · ou · parts . sociales reçus par la société ou la 
coopérative~anciennes, les associés ou membres reçoivent les actions ou parts 
sociales des sociétés ou coopératives nouvelles correspondant au logemen~ auquel ils 
avaient voc tion. · 

Si le capital d'une ou plusieurs sociétés ou coopératives nouvelles est divisé en 
actions ou parts sociales, les actions ou parts sociales d'apport attribuées à la société 
ou la coopérative anciennes sont immédiatement négociables, même si le capital de la 
société ancienne ou de la coopérative ancienne n'est pas divisé en actions ou parts 
sociales, ou si elles ont moins de deux ans d'existence. 

Article L 94 : 

Lorsque les projets d'aménagement des ensembles d'habitations entrepris ou 
réalisés par_11a, S_?ciété ou co,opéra~ive d'habitat .~t ,de constru~tio~ comportent des 
ouvrages d'1hteret commun a plusieurs des soc1etes ou cooperat1ves nouvelles, la 
société ou la coopérative anciennes ne peuvent être dissoutes qu'après qu'un'e 
association de copropriétaires eut été établie par un règlement de copropriété ou 
qu'une association ait été constituée pour assurer l'entretien et, le cas échéant, 
l'exécution d~sdits ouvrages. 

TITRE II : ~ROMOTION IMMOBILIERE. 

CHAPITRE ~REMIER : DISPOSITIONS GENERALES. 
1 

Article L 95 \: 

Le comtrat de p1. >motion immobilière est un mandat d'intérêt commun par 
lequel une ~ersonne dite "Promoteur immobilier" s'oblige envers le maître d'un 
ouvrage à faire procéder, pour un prix convenu, au moyen de contrats d'entreprise, à 
la réalisation id'un programme de construction d'un ou de plusieurs édifices ainsi qu'à 
procéder elle ~même ou à faire procéder, moyennant une rémunération convenue, à 
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tout ou partie des opérations juridiques, administratives et financières concourant au 
même objet. · · 

1 ; 

ce: promoteur est garant d~ l'exécution des obligations mises à la charg~ des 
personneÉ avec lesquelles il a traité au nom du maître de l'ouvrage. Il est notamment 

tenu d::1~:lig::::t:::ul:~en:g::: tic:é~u::rà ~i~:ême partie des opérations du 
program e, il est tenu, quant à ce~ opérations, des obligations d'un entrepreneur. 

Article L 96 : 

Le ;COntrat emporte pouvoir bour le promoteur de conc!ure les cont.rats, recevoir 
les travaJx, liquider les marchés et généralement celui d'accomplir, à concurrence du 
prix glob~l convenu, au nom du'; maître de l'ouvrage, tous les actes qu'exige la 

. réalisatio~ du programme. ~; . 
i ., 

Tdutefois, le profnoteur n'e~gage le maître de l'ouvrage, par les emprunts qu'il 
contracte-lou par le~ 1ctes de disposition qu'il passe, qu'en vertu d'un mandat spécial 
contenu dans le contr,dt ou dans urt acte postérieur. 

. . 
( :: . 

Le maître de l'ouvrage est t~nu d'exécuter les engagements contractés en son 
nom par le promoteur en vertu des pouvoirs que celui-ci tient de la loi ou de la 
convention. 

Article L 97 : 
. . 

Si avant l'achèvement du programme, le maître de l'ouvrage cède les droits 
qu'il a sur celui-ci, le ·cessionnaire lui est substitué de plein droit, activement et 
passivem~nt, dans l'ensemble du; contrat. Le cédant est garant de l'exécution des 
obligations mises à la charge du maître de l'ouvrage par le contrat cédé. 

1 

Les mandats spéciaux donnés au promoteur se poursuivent entre celui.:ci et le 
cessionnaire. 

Le romoteur ne peut se substituer à un tiers dans l'exécution des obligations 
qu'il a con ractées envers le maître. de l'ouvrage sans l'accord de celui-ci. 

. . . . . .. 

Le . ontrat de promotion immobilière n'est opposable aux tiers que s'il est 
annoncé drns le dossier de demande d'agrément du programme. 

Article L bs : 
i 

La mission du promoteur ne s'achève à la livraison de l'ouvrage que si les 
comptes de construction ont été définitivement arrêtés entre le maître de l'ouvrage et 
le promoteur, le tout sans préjudice des actions en responsabilité qui peuvent 
appartenir au maître de l'ouvrage contre le promoteur. 
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: . 

1 

Article L 9~ : 
1 

Le rèrlement judiciaire ou la liquidation des biens n'entraîne pas de plein droit 
la résiliatio du contrat de promotion immobilière. Toute stipulation contraire est 
réputée non écrite. .· 

. ' 

CHAPITRE II : DISPOSITIONS PARTICULIERES AU CONTRAT DE 
PROMOTION IMMOBILIERE POUR LA CONSTRUCTION 
D'IMMEUBLES A USAGE D'HABITATION OU A USAGE 
PROFESSIONNEL ET D'HABITATION. 

1 

Article L 100 : 
1 

1 

Tout pontrat par lequel une personne s'oblige envers le maître de l'ouvrage à1 
faire procéder à la construction d'un immeuble d'habitation ou d'un immeuble à usage 
professionn~l et d'habitation, en une qualité autre que celle de vendeur, est soumis 
aux règles des articles L 92 à L 99, ainsi gu'à celles du présent chapitre. 

Les dispositions du premier alinéa du présent article ne sont pas obligatoires 
lorsque le maître d'ouvrage est une personne qui construit un ou plusieurs immeubles 
en vue de la vente ou une société autre que celles mentionnées aux chapitres II èt III 
du titre Ier du présent livre faisant construire plus· de deux locaux à usage 
professionnel ou d'habitation. (. 

Article L 101 : 
i 
1 • . 

Les dispositions du premier apnéa de l'article L 92 ne sont pas obligatoires 
lorsque la personne qui s'oblige envers .le maître de l'ouvrage n'accomplit que les 
opérations ~dministratives prévues à :l'article L 92. 

'~ . 

Les sociétés vi ~ ées aux chapi~res Jer; II et III du titre précédent qui, lors de 
l'achat d'un~ fraction d··: terrain sur rE:quei ·elles construiront, s'obligent à l'égard du 
vendeur, lequel conserv e le surplus ,du terrain, à faire édifier pour son compte les 
immeubles ct' rrespondant audit surplus et à assumer la charge de leur coût né sont 

,l 

pas tenues d passer un contrat de prbrnotion avec ledit vendeur. 
Dans e cas prévu à l'alinéa pré'cédent, les obligations contractées par la société 

à l'égard du ~endeur sont garanties par la personne avec laquelle la société a conclu 
un contrat ~e promotion ou, s'il y ~ lieu, par son représentant légal ou statutaire 
assumant leQ obligations du promoteUr. · 

Article L 102 : 

Le contrat de promotion immobilière doit être constaté, avant le commencement 
de son exécution, par un écrit contenant les énonciations qui suivent : 
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a) la situation et la contenance du t~rrain sur lequel doit être édifié le bâtiment ; 

b) la consistance et les caractéristiqÛes techniques du bâtiment à construire ; 
1 . . . . . . . 

c) les devit descriptifs et les conditi6ns d'exécut"ït:m techniques des travaux ; 

d) le prix onvenu ainsi que ·les limites et conditions dans lesquelles la révision du prix 
peut in rvenir ; si un poste pour.; imprévu est inclus dans le prix et si le contrat ne 
subord nne pas l'utilisation des sommes correspondantes à un accord préalable du 
maître e l'ouvrage, le promoteur doit, en fin d'opération, restituer à ce dernier la 
totalité es somrres e: ·Ji auraient été appelées et dont il ne peut pas justifier avoir 
eu beso ri pour ex ~cuter sa mission ; 

e) les moy:ens et conG:tions de financement et les modalités de règlement à mesure 
de l'avahcement des travaux ; 

l 

t) la rému~ération du promoteur pour ses soins, peines et débours ; 

g) le délai ~ans lequel le bâtiment doit être édifié ; 

h) la garaJie apportée par le promoteur pour la bonne exécution de sa mission. 

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le contrat peut être constaté par 
plusieurs actes séparés comportant chacun des énonciations limitées à une phase ou 
une partie de l'ensemble des opérations à réaliser. 

Toutefois, aucun travail matériel, hormis ceux nécessaires aux études 
préliminaires, ne peut être effectué sur le terrain avant la signature des actes 
concernant toutes les opérations à réaliser. 

L'inobservation des dispositions du présent article entraîne la nullité du contrat 
de promotion immobilière. Cette nullité ne peut être invoquée que par le maître 'de 
l'ouvrage etl jusqu'à l'achèvement des travaux. 

Elle i' ntraîne l'inopposabilité au maître de l'ouvrage des contrats passés par le 
promoteur. · 

Article L 1b3 : 
Nonolbstant toute stipulation contraire, les clauses de résolution de plein droit · 

concernant les obligations de versement mises à la charge du maître de l'ouvrage par 
le contrat nt produisent effet qu'un mois après mise en demeure restée infructueuse. 

1 . ' 

Un d~lai peut être demandé pendant le mois ainsi imparti. 

Article L Ü)4 : 

Avant la signature du contrat) le promoteur ne p'eut exiger ni même accepter 
du maître pe l'ouv:~age' aucun versement, ·. aucun dépôt, aucune souscription ni 
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acceptation d'effets de commerce. Aucun paiement ne peut non plus être exigé ni 
accepté avant la date à laquelle la créance est exigible . . 

1 ·. . 

1 . 

Article L 1105 : 

Les ~rganismes. d'habitation~ à loyer . modéré et. le.s entreprises du secteur 
parapubl1c ~ont le cap1tal appart1en_t pour plus de mo1t1e a des personnes de dro1t 
public ne s~nt pas tenus de fournir la garantie prévue au h de l'article L 102 quand ils 
a~is~ent, cdJmme p~omoteurs liés p~r un contrat de promotion immobilière, ou par 
l'ecnt prev aux art1cles L 75 et L 82; · · 

1 . . . ·.• . • . . . . . . . . 

TITRE III J: REGIME APPLICABLE A LA CONSTRUCTION D'UNE 
, MAISON INDIVIDUELLE. . 
1 

Article L 106 : 

Toute personne qui se cha~g'e de la construction d'un immeuble à usage 
d'habitation [' ou d'un immeuble à usage professionnel et d'habitati.on ne comportant 
pas plus de deux logements destinés au même maître de l'ouvrage doit conclure avec 
le maître de l'ouvrage un contrat so~mis aux dispositions de l'article L. 108. 

Cette obl igation est également impopée : 

a) à toute personne qui se charge de la construction d'un tel immeuble à la suite d'un 
démarchage à domicile ou d'une .:publicité faits pour le compte de cette personne; 

·' 

b) à toute personn . q~i réalise une partie des travaux de construction d'un tel 
immeuble, pour s )n compte, au moyen des procédés visés à l'alinéa précédent. 

... 
Cette j personne est dénommee constructeur au sens du présent chapitre et 

réputée constructeur de l'ouvrage aù·sens de l'article L 13. 

1 

Article L 107 : 

Le con~rat visé à l'article L 106 doit comporter les énonciations suivantes : 

a) la désig~ation du terrain destiné à l'implantation de la construction et la mention 
du titre ~e propriété du maître de l'ouvrage ou des droits réels lui permettant de 
construi~e ; 

1 

b) l'affirma~ion de la conformité du projet aux règles de construction prescrites en 
application du présent code, notamment de son livre Ier et du code de l'urbanisme 

! 

1 

c) la consiptance et les caractéristiques techniques du bâtiment à construire 
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.. 

d) le coût du bâtiment à construire, égal à la somme du prix convenu et, s'il y a lieu, 
du coût des travaux dont le maître de l'ouvrage se réserve l'exécution en 
précis~ nt: 

1 

~·une par~ . le prix convenu qui est forfaitaire et définitif, sous réserve, s'il y 
~ lieu, d '-;a révision dans les conditions et limites convenues, et qui 
qomporte la rémunération de tout ce qui est à la charge du constru~teur, y 
1ompris le coût de la garantie de livraison ; 

~
'autre part, le coût des travaux dont le maître de l'ouvrage se réserve 
exécution, ceux-ci étant décrits et chiffrés par le constructeur et faisant 
objet, de la part du maître de l'ouvrage, d'une clause manuscrite spécifique 
t paraphée par laquelle il en accepte le coût et la charge ; 

e) les modalités de règlement en fonction de l'état d'avancement des travaux ; 
1 

1 

f) l'indication que le maître de l'ouvrage pourra se faire assister par un professionnel 
habilit~ en application des articles L 22 et suivants lors de la réception ou par tout 
autre ~rofessionnel de la construction titulaire d'un contrat d'assurance couvrëint 
les resr onsabilités pour ce type de mission ; 

1 

g) l'indication de l'obtention du permi~ de construire et des autres autorisations 
administratives, dont une copie est annexée au contrat ; 

h) la date d'ouverture du chantier, le délai d'exécution des travaux et les pénalités 
prévues en cas de retard de livraison ; 

.;. 

i) la référence de l'assurance de E1ommages souscrite par le maître de l'ouvrage ou 
le constructeur; · 

Article L lJos : 
1 

1 

Dans le contrat visé à l'articl~ L 107, sont réputées non écrites les clauses ayant , 
pour objet bu pour effet : . ·•• • •.. . . . ·. . ·• 

a) d'admettre comme valant autorisation · administrative un permis de construire 
assorti ~e prescriptions tech~iqqes ou architecturales telles qu'elles entraînent .une 
modific~tion substantielle du projet ayant donné lieu à la conclusion du contrat 
initial ; i f · , 

b) de déc~arger le constructeur de son obligation d'exécuter les travaux dans les 
délais pirévus par le contrat eh prévoyant notamment des causes légitimes de 
retard a~tres qu 1 1es intempérie~, les cas de force majeure et les cas fortuits ; 

J . 

( . 
c) de subqrdonner !Ir:: remise des : clefs au paiement intégral du prix et faire ainsi 

obstaclej au droit du maître de ·~ l'ouvrage de consigner les sommes restant dues 
lorsque ~es réserves sont faites :à la réception des travaux ; 

i ;: 
. ,. 

d) d'interdire au maître de l'ouvrage la possibilité de visiter le chantier, préalablement . 
à chaqu~ échéance des paiemehts et à la réception des travaux. 
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Article L 109 : 
1 

Dan:s le cas prévu à l'article .' L 108, le constructeur est tenu d'exécuter ou de 
faire exéc ter les travaux dont le maître .de l'ouv.rage s'est réservé l'exécution aux prix 
et conditi ns mentionnés au contrat si le maître de l'oUvrage lui en fait la demande 
dans les q atre mois qui. suiventla sighature du contrat. 

Article L 10 : 

Le laître de l'ouvrage peut, par lettre dans les huit jours qui suivent la remise 
des clefs onsécutive à la réception, dénoncer les vices apparents qu'il n'avait pas 
signalés lo s de la réception afin qu'il y soit remedié dans le cadre de l'exécution du · 
contrat. i 

1 

i . . 
La disposition prévue à l'aliriêa précédent ne s'applique pas quand le maître de 

1 • • • • 

l'ouvrage .se fait assister, lors de la · réception, par un professionnel habilité en 
application ! des articles . L 21 et suivants ou par tout autre professionnel de la 
constructior titulain:! d'un contrat d'assurance couvrant les responsabilités pour ce 
type de mi$Sion. ':. · 

Article L l11 : 

Aucun prêteur ne peut émettre une offre de prêt sans avoir vérifié que le 
contrat comporte celles des énonciations mentionnées à l'article L 108 qui doivent y 
figurer au moment où l'acte lui est transmis et ne peut débloquer les fonds s'il n'a pas 
communication de l'attestation de garantie de livraison. 

Dans le cas de défaillance du constructeur, le prêteur est responsable des 
conséquen4es préjudiciables d'un versement excédant le pourcentage maximum du 
prix total exigible aux différents stades de. la construction d'après l'état d'avancem,ent 
des travau~ dès lors que ce versement résulte de l'exécution d'une clause irrégulière 
du contrat. 1 

Article L 1112 : 
1 

Au cas où le contrat définit à l'article L 106 prévoit la révision du prix, celle-ci ne peut 
être calcul~e qu'en fonction de la variation de l'indice des différents corps d'état du 
bâtiment p~blié par le Bulletin de la Commission d'Officialisation des Prix (B.C.O.P

1
), 

mesurant l'évolution du coût des facteurs de production dans le bâtiment. 
! 

TITRE IV :1 DES BAUX A CONSTRUCTION ET A REHABILITATION. 
i 

1 

CHAPITR~ PREMIER : DU BAIL A CONSTRUCTION. 
1 
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1' 

Article L 113 : 

Consbtue un bail à construction le baH par lequel te preneur s'engage, ~ titre 
principal, à ~difier des constructions ~sur le terrain du bailleur et à les conserver en bon 
état d'entretien pendant toute la duf:ée du bail. Le bail à construction est consenti · par 
celui ou ceux qui ont le droit d'alién~r et dans les mêmes conditions et formes. 

1 

~ 
Il 1 f , t ' 11 , 1 t t' . es cane u con orme men a ,: a reg emen a 1on en v1gueur. 

t 

Les parties conviennent de · leurs droits · respectifs de propriété sur les 
constructions existantes et sur .lé,s · constructions édifiées. A défaut ·d'une t~lle 
convention, j le bailleur en devient · propriétaire en fin de bail et profite des 
amélioratio~s. ,( 

Article L 1~5 : ; ' 

Le bJil à construction confère) au preneur un droit réel immobilier. Ce droit peut 
être hypoth'équé, de même que les: constructions édifiées sur le terrain loué, il peut 
être saisi dans les formes prescrites pour la saisie immobilière. 

Le preneur peut céder tout Ju partie de ses droits ou les apporter en société. 
Les cessionnaires ou la société sonLtenus des mêmes obligations que le cédant qui en 
reste garant jusqu'à l'achèvement de l'ensemble des constructions que le prèneur s'est 
engagé à édifier en application de l'article L 113 . . ·· 

'· . . . · . ' .. . . . 

Le preneur peut consentir les servitudes passives indispensables à la réalisation 
des construf tions prévue_s au baiL , .; 

Article L 116 : 

Le p~eneur est te'lu de toutes les charges, taxes et impôts relatifs tant aux 
constructions qu'au t .rra1n. 

1 ·. 

Il es tenu du maintien des constructions en bon état d'entretien et des 
réparations de toute r ~ature. Il n'est pas obligé de reconstruire les bâtiments s'ils ont 
péri par cas fortuit ou force majeUre ou, s'agissant des bâtiments existant au moment 
de la passa ion du bail, par un vice de construction antérieur audit bail. Il répond de 
l'incendie èl s bâtiments existants et de ceux qu'il a édifiés. 

' 

Sauf stipulation contraire du bail, il peut démolir, en vue de les· reconstruire, 
les bâtiments existants. 

i 
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Article L 117 : 

Lesi servitudes passives, autres que celles mentionnées au troisième alinéa de 
l'article Li115, privilèges, hypothèques ou autres charges nées du chef du preneur et, 
notamment, les baux et titres d'occupation de toute nature portant sur les 
constructi ns, s'éteignent à l'expiration du bail. 

To tefois, si le bail prend fin par résiliation judiciaire ou amiable, les privilèges · 
et hypoth ques mentionnés au précédent alinéa et inscrits, suivant le cas, avant la 
publicatio de la demande en justice tendant à obtenir cette résiliation ou avant la 
publicati~~ ·de l'acte ou 1de la convention la constatant, ne s'éteignent qu'à la date 
primitive~ent conve ue pour l'expiration du bail. 

1 

Article L i1.18 : 

1 

Si P,endant la durée du bail, les constructions sont détruites par cas fortuit ou 
force maj~ure, la résiliation peut, à la demande de l'une ou l'autre partie, être 
prononcéell par décision judiciaire, qui statue également sur les indemnités qui 
pourraient être dues. 

1 

CHAPITRE II: DU BAIL A REHABILIT.ATION. 

Article L 119 : 

Est qualifié de bail à réhabilitation .et soumis . aux dispositions du présent 
chapitre le contrat par lequel, soit U:n organisme d'habitations à loyer modéré, soit une 
entreprise du secteur parapublic dont l'objet est de construire ou de donner à bail des 
logements, soit une collectivité loc~le, soit un organisme dont l'un des objets est de 
contribuer 

1

au logement des person~es défavorisées et agréé à cette fin par le Ministre 
chargé d~ l'Habitat s'engage à réaliser, dans un délai déterminé, des travaux 

1 •' • 

d'amélioration sur l'immeuble du b~illeur et à le conserver en bon état d'entretien et 
de réparaqons de toute nature en yue de louer cet immeuble à usage d'habitation ou 1 

à usage professionnel ou de service pendant la durée ·du bail. 
~ . . . . . . ' 

Le ntrat indique la nature Çies travaux, leurs caractéristiques techniques ~t le 
délai de le r exécution. · 

1 

En fin de bail, les amél(prations réalisées bénéficient au bailleur sans 
indemnisat on. ~ · 

1 . 
1 ·! . 

Le b~il à réhabilitation est consenti par celui ou ceux qui ont le droit d'aliéner et 
· dans les m~mes conditions et formes que l'aliénation. Il est conclu conformément à ' la 
réglement~tion en vigueur. ! • 

i 

Article L ~20 : 
' ,. 

Le preneur est titulaire d'un ~roit réel immobilier. Ce droit peut être hypothéqué 
; il peut êt~ saisi dans les formes prescrites pour la saisie immobilière. 

1 ' • 1 • • • 
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Ce droit est cessible no~ob~tant toute convention contraire. La cession ne peu 
être consentie qu'à l'un des orgahismes mentionnés au premier alinéa de l'article 1 
119, avet l'accord du bailleur. Le droit ne peut être cédé que s'il porte sùr la totalit( · 
de l'im 

1

euble loué. Le cédant;' demeure garant de l'exécution du bail par lE 

Si mois avant la date d'expiration du bail à réhabilitation, le bailleur peu 
proposer aux occupants un contrat de location prenant effet à cette date. A défaut, 1( 
preneur st tenu, au plus tard trois mois avant l'expiration du bail à réhabilitation 
d'offrir ~ux occupants un logement correspondant à leurs besoins et à leur:· 
possibilités. L'occupant qui n'a pas conclu de contrat de location ou accepté l'offre d( 
relogemeht est déchu de tout titre d'occupation sur le logement à l'expiration du bail i 
réhabilita~ion. Au terme du ba if • à réhabilitation, le preneur est tenu de restitue 

1 • • • . • 

l'immeu~ e au bailleur libre de location et d'occupation. 

TITRE VI : DES VENTES D'IMMEUBLES A CONSTRUIRE. 

Article l 122 : 

La vente d'immeuble à construire est celle par laquelle le vendeur s'oblige i 
édifier et à céder un immeuble dans un délai et dans des conditions déterminés par lE 

l' 
contrat. ' ·· · 

Elle peut êtr:=: conclue à terme ou en l'état futur d'achèvement. 

Article L1123 : 
1 

La vente à terme est le contrat par lequel le vendeur s'engage à livre 
l'immeubl~ à son achèvement, l'acheteur s'engage à en prendre livraison et à en paye 
le prix à la date de livraison. Le transfert de propriété s'opère de plein droit par lë 
constatatipn par acte authentique de l'achèvement de l'immeuble ; il produit ses effet: 
rétroactivrment au jour de la vente. 

Article l l124 : 

La vente en l'état futur d'achèvement est le contrat par lequel le vendeu 
transfère immédiatement à l'acquéreur ses droits sur le sol ainsi que la propriété 'de: 
constructibns existantes. Les ouvrages à venir deviennent la propriété de l'acquéreu 
au fur et~ mesure de leur exécution; l'acquéreur est tenu d'en payer le prix à mesun 
de l'avanoement des travaux. Le v~nde1.1r conserve les pouvoirs de maître de l'ouvragE 
jusqu'à la ; réception des travaux. 

1 

Article l .125 : 
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~ . 

La cession par l'acquéreur des droits qu'il tient d'une vente d'immeubles à 
construire (Ubstitue de plein droit le cessionnaire dans les obligations de l'acq~éreur 
envers le vrndeur. . . . . .. 

' 
Si la vente a 'ré o::>sortie d'un· mandat, celUi-ci se poursuit entre le vendeur et le 

cessionnai e. 
t· 

Ces dispositions s'appliquent ;à toute mutation entre vifs, volontaire ou forcée, 
ou à cause de mort. 

Article L 26 : 

Le \fendeur d'un immeuble ~ · construire ne peut être déchargé, ·ni avan~ la 
réception ~es travaux, ni avanf l'expiration d'un délai d'un mois après la prise de 
possession Jpar l'acquéreur, des vice$ de construction alors apparents. 

1 \ 

Il n'y aura pas lieu à résolutidn du contrat ou à diminution du prix si le vendeur 
s'oblige à réparer le vice. ' · 

1 

i . ' 
·;: 

Article L f27 : 

Le vendeur d'un immeuble à i:onstruire est tenu, à compter de la réception des 
travaux, des obligations dont les ~rchitectes, entrepreneurs, tâcherons, artisans et 
autres personnes liées au maître d~ l'ouvrage par un contrat d'entreprise sont eux­
mêmes tenus, en application des articles L 15 à L 18. 

Ces garanties bénéficient aux 'propriétaires successifs de l'immeuble. 

Il n'~ aura pas lieu à résolution de la vente ou à diminution du prix si le vendeur 
s'oblige à ~éparer les dommagès définis aux articles L 15 et L 17 et à assumer la 
garantie prevue à l'article L 18. .> 

1 

Article L 1.28 : 
' 

L'actlon résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans . 
un délai fixf par décret suivant la nature des vices rédhibitoires et l'usage du lieu où la 

vente a été lfaite. . ·.··.· .· . . 

· Dan~ le cas prévu par l'articlè L 126, l'action doit être introduite, à peine de 
forclusion,· ans l'année qui · suit la date à laquelle le vendeur peut être déchargé des 
vices appar nts. 

Article L 1\29 : 
1 

Dans le cas de vente d'un immeuble à construire conclue à terme 
conformément à l'article L 123, le privilège du vendeur ou celui du prêteur de deniers 
prend rang à la date de l'acte de vente si l'inscription est prise avant l'expiration d'un 

1 
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délai de deux mois à compter de la constatation par acte authentique de l'achèvement 
de l'immeuble. 

1 

Article L ~30 : 

Lors ue l,un quelconque des locaux composant un immeuble a été vendu à 
terme ou e !,état futur d,achèvement, la vente, après achèvement, d,un local compris 
dans cet i meuble est assujettie aux dispositions de l'article L 127. 

fois, !,action éventuellement née en application dudit article ne peut être 
exercée pa les acquéreurs successifs qu,à !,encontre du vendeur originaire. 

Article L 1,31 : 
1 

Tout! contrat ayant pour objet le transfert de propriété d,un immeuble ou d'une 
partie d,immeuble ou d,une partie d,immeuble à usage d~habitation ou à usage 

1 

professionn'lel et d,habitation et comportant !,obligation pour !,acheteur d,effectuer des 
versements ou des dépôts de fonds avant !,achèvement de la construction doit, à 
peine de nyllité, être conforme aux dispositions des articles L 132 à L 135. 

1 \< 

Celui qui s,ob!ige à édifier ou à, faire édifier un immeuble ou une partie 
d'immeuble à usage d.'habitation ou : à usage professionnel et d,habitation, lorsqu,il 
procure directement ou indirectement le terrain ou le droit de construire sur le terrain 
à celui qui contracte !,obligation d,effectuer les versements ou les dépôts ci-dessus 
définis, doit conclure un contrat conforme aux dispositions de \,alinéa précédent, sauf 
si le terrain ou le droit est procuré à;une société régie pàr les chapitres 1er, II (section 
I et II) et III du titre 1er du présent.1ivre, ou si celui qui les procure est un organi~me 
d,habitations à loyer modéré agissant comme prestataire de service. 

~ 
.1 

Le cbntrat de vente d,imn{euble à construire conclu par un organisme 
1 • . 

d'habitations à loyer modéré, par urt€ société civile immobilière constituée entre deux 
ou plusieur1 organismes d,habitatio0-s à loyer modéré, ou par une société d,économie 
mixte dont le capital appartient pour plus de .la moitié à une personne de droit public 
peut, par démgation aux dispositions. de .l'article L 123 et de l'article L 133 : 

,. . . 

- ·stipuler que le transfert d~ propriété résulte de la constatation d.u paiement 
in égral du prix ; · 

pr 'voir que le prix est p~yable entre les mains du vendeur par fractions 
éc elonnées tant avant q4,après achèvement de la construction. 

1 .. . 

Article L 1j2 : 
1 ·, 

Le cof1ltrat doit être conclu par:; acte authentique et préciser : 

a) la descrliption de l'immeuble ou de la partie d'immeuble vendu ; 
! ·.; 

b) son prix et les modalités de paiement de celui-ci ; 

' 
' . 
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c) le délai de livraison ; 

d) lorsqd'il revêt la forme prévue ,à l'article L 124, la garantie de l'achèvement de 
l'imméuble ou du remboursement des versements effectués en cas de résolution 
du co~trat à défaut d'achèvement. · · · . . . 

Tou efois, lorsque la vente concerne une partie d'immeuble, le contrat peut ne 
comporter ue les indica.tions propres à cette pàrtie, les autres p~écisions prévues à 
l'alinéa pré édent doivent alors figurer, soit dans un document annexé à l'acte, soit 
dans un d cument déposé au rang des minutes d'un notaire et auquel l'acte fait 
référence. 

Il d it également mentionner si le prix est ou non révisable et, dans 
l'affirmativJ, les modalités de sa révision. 

1 

Il dqit, en outre, comporter en annexes, ou par référence à des documents 
déposés chez un notaire, les indications u.tiles relatives à la consistance et aux 
caractéristiques techniques de l'immeuble. . · · 1 . 

Le règlement de copropriété est remis à chaque acquéreur lors de la signature 
du contrat. li doit lui être communiqué préalablement. · 

Article L 133 : 

Dans: le cas de vente en l'état futur d'achèvement, le vendeur ne peut exiger ni 
accepter aücun versement, aucun dépôt, aucune souscription ou acceptation d'effets 
de commerce avant la signature du contrat, ni avant la date à laquelle la créance est 
exigible. 

Le qontrat de vente à terme peut seulement stipuler que des dépôts de 
garantie setont faits, à mesure de l'avancement des travaux, à un compte spécial 
ouvert au nom de l'acquéreur par un orgànisme habilité à cet effet. Les fonds ainsi 
déposés so~t incessibles, insaisissables et indisponibles dans la limite des sommes 
dues par l'acheteur, sauf pour le paiement du prix. 

1 ' 

Article L 1~4 : 
1 

La vlnte prévue à l'article L 131 peut être précédée d'un contrat préliminaire 
par lequel, n contrepartie d'un dépôt de garantie effectué à un compte spécial, le 
vendeur s'e gage à réserver à un acheteur un immeuble ou une partie d'immeuble. 

Ce c~trat doit comporter les indications essentielles relatives à la consistanc~ 
de l'immeu le, à la qualité de la construction et aux délais d'exécution des travaux 
ainsi qu'à la onsistance, à la situation et au prix du local réservé. 

1 • 

1 

Les fqnds déposés en garantie: sont indisponibles, incessibles et insaisissables 
jusqu'à la cohclusion du contrat de vente. 
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·- . 

Ils sont restitués, dans le délai de trois mois, au déposant si le contrat n'est pas 
conclu du fait du vendeur. 

1 

Article L t35 : 
. . 

Tou e clause contraire aux dispositions des articles L 131 à L 134 et à celles des 
articles L 1 2 et L 127, est réputée 0on écrite . 

... 
',: 
,.: 

Article L 36 : 
. . . 

Un écret fixe en tant que de besoin les modalités d'application du présent 
titre, et no[amment les ·conditions ~ans lesquelles -les personnes obligées à gara~tie 
par applica~ion des rlrticles L 15, L 22, L 126. et L 127 peuvent être tenues de se 
prémunir obntre les co: ·séquences p~cuniaires qui peuvent résulter de cette garantie. 

1 ·.• 1 

1 ! 
TITRE VI ~ DU DELAI DE RETRACTATION 

CHAPITRJ UNIQUE: DISPOSITI~NS RELATIVES AU DELAI Of 
1 RETRACTAtiON DON_T DISPOSENT LES 

ACQUEREURS. 

Article L 137 : 
,. 

Tout acte sous seing privé ayi:mt pour objet l'acquisition ou la construction d'un 
immeuble neuf d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribUtion 
en jouissance ou en propriété · d'immeUbles neufs d'habitation, les contrats 
préliminaires de vente d'immeubles à · construire ou · de location-accession à la 
propriété immobilière ne devient définitif qu'au terme d'un délai de sept jours pendant 
lequel l'acq~éreur non professionnel a la faculté de se rétracter, chaque fois que la loi 
ne lui donne pas un délai plus long pbur exercer cette faculté. 

1 

Lorsque le contrat définitif est précédé d'un contrat préliminaire, les dispositions 
ci-dessus ne s'appliquent qu'au contrat préliminaire. · 

L'actJ est adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à 
l'acquéreur.tl Le délai de rétractation mentionné au premier alinéa du présent article 
court à cam ter de la réception de cette lettre par l'acquéreur. Celui-ci peut exercer sa 
faculté de étractation avant l'expiration de ce délai par lettre recommandée avec 
demande d: vis de réception. · - · ··. 

LIVRE III ) DISPOSTIONS FINALES · 

TITRE PRE 1ER : MESURES DE CONTROLE APPLICABLES A TOUTES LES 
CATEGORIES DE BATIMENTS. 

Chapitre 1 : Règles générales applicables à toutes catégories de bâtiments 
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Article L 138 : 

Le Représentant de l'Etat, le Maire, le Président du Conseil rural ou leur délégué 
ainsi que 1 ~ s fonctionnaires et les agents, assermentés, commissionnés à cet effet par 
le Ministre chargé de la Construction peuvent à tout moment visiter les constructions 
en cours, rocéder aux vérifications qu'ils jugent utiles et se faire communiquer tous 
documents techniques se rapportant à la réalisation des bâtiments. 

En t ut état de cause, ces interventions devront se faire en rapport avec le 
Ministre ch!rgé de la construction par le canal d'organes habilités consultatifs ou de 
contrôle. · · 

L'au 1orité compétente pour la conservation du domaine public en bordure 
duquel la construction est en cours peut, dans les mêmes conditions, s'assurer que 
l'alignemen't et, s'il y a lieu, le nivellement ont été respectés. 

1 

! 
Chapitre 2 : Dispositions relatives aux contrôles des Bâtiments menaçant 
ruine. 

Article L 1B9 : 
Les collectivités locales doivent p~escrire la réparation ou la démolition des 

murs, bâtiments ou édifices quelconques lorsqu'ils menacent ruine et qu'ils pourraient, 
par leur effondrement, compromettre : la sécurité ou lorsque, d'une façon générale, ils 
n'offrent pas les garanties de solidité nécessaires au maintien de la sécurité publique. 

A cet effet, un arrêté de péril est pris . et notifié aux propriétaires et aux 
titulaires de droits réels immobiliers $ur les locaux, tels qÙ'ils figurent à la conservàtion 
foncière. Cet arrêté est pris par le maire ou le président du conseil rural. 

Lorsque les tnvaux prescrits; ne concernent que les parties communes d'un 
immeuble eln copropri'été, la notifica~on aux copropriétés est valablement faite au seul 
syndicat de la copropriété. ·i 

L'arrêté prescrivant la réparati~n ou la démolition de l'immeuble menaçant ruine 
est publié là la conservation des i. hypothèquês ou a'u livre foncier dont dépend 
l'immeuble pour chacun des locaux aux frais du propriétaire. 

Article L lfO : : · 
1 " . . . 

Le aire ou le président ~u conseil rural peut mettre en demeure, au 
propriétaire d'un immeuble menaçant ruine, de faire dans un délai déterminé, s'elon le 
cas, les rép rations nécessaires pour! mettre fin durablement au péril ou les travaux de 
démolition, ainsi que, s'il y a lieu, de prendre les mesures indispensables pour 
préserver le bâtiments mitoyens. ; 

1 ' 

Si l'état du bâtiment, ou d'u~e de ses · parties, ne permet pas de garantir la 
sécurité de$ occupants, la collecti'Vité locale. peut assortir l'arrêté de péril d'une 
interdiction ~'habiter ou d'utiliser lesjieux. 

. ~ 
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Si la collectivité locale constat~ la réalisation des travaux pre~crits ainsi que leur 
date d'achèvement, il peut prononcer par arrêté du maire ou du cdnseil rural la main 
levée de péril et, le cas échéant, de !~interdiction d'habiter et d'utiliser les lieux. 

:< 

L'arrêté est publié à la cons~rvation . foncière dont dépend l'immeuble pour 
chacun des locaux, à 1;:J diligence du propriétaire efà ses frais. 

Lorsque l'arrêté ·de péril n'a pas été exécuté dans le délai ,.fixé, la collectivité 
locale met en demeure le propriétaire d'y procéder dans un délai iqu'il fixe et qui ne 
peut être inférieur à un mois. ~i 

La démolition d'un l'immeuble doit être exécutée par le p opriétaire dans le 
délai fixé par l'arrêté. En cas de contestation, le propriétaire est te u de saisir le juge 
des référés dans le délai fixé par l'arrête. Dans ce cas, la démolition ne pourra 
intervenir qu'après la décision du juge. i 

. 1 

A défaut de contestation ou de réalisation des travaux dans le délai imparti, la 
collectivité locale, par décision motivée, fait procéder d'office à lfur exécution. Elle 
peut égalell)ent faire procéder à la démolition .prescrite. 

Article L 141 : 

En cas de péril imminent, la collectivité locale, après avertissement adressé au 
propriétaire, dresse un constat de l'état des bâtiments mitoyens et propose des 
mesures de nature à mettre fin à l'imminence du péril s'il la constate. 

S'il est avéré l'existence d'un péril grave et imminent, la collectivité locale 
ordonne les mesures provisoires nécessaires pour garantir la sécurité, notamment, 
l'évacuation de l'immeuble. 

Dans le cas où ces mesures n'auraient pas été exécutées dahs le délai imparti, 
la collectivité locale les fait exécuter d'office en lieu et place des propriétaires, pour 
leur compte et à leurs frais. · 1 

Si les mesures ont à la fois conjuré l'imminence du d!anger et mis fin 
durablement au péril, la collectivité locale prend acte de leur réalisa~ion et de .leur date 
d'achèvement. . 1 

' 

Article L142 : j 
L'Inspection des Bâtiments relève de l'Etat et doit s'e~erce pleinement aussi 

bien pour les bâtiments publics que privés. 
' 1 

Article L 143 : 

L'Inspection ger,~ rale des bâtiments peut à tout moment réclamer dans un 
chantier l'ensemble des documents y afférents notamment autorisation de construire, 
études du sol, plans architecturaux, plans de béton armé, contrat de burequ de 
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contrôle, police d'assurance etc. Pour l'absence de l'un quelconque de ces document: 
elle se r~serve le droit d'empêcher la poursuite des travaux d'un chantier. 

1 ; 

Alli cours de ces contrôles/ si l'inspection générale constate des bâtiments o 
édifices !quelconques menaçant ;:ruine ou · qui pourraient, par leur effondrèmen 
compro~ettre la sécurité ou n'offrent pas les garanties de solidité nécessaires a 
maintien! de la sécurité publique, ~elle établit un rapport transmis au représentant d 
l'Etat qu sera tenu, dans ce cas} de faire prendre par la collectivité locale visée le 
dispositi ns qui s'imposent conforQ1ément à l'article L 139. 

TITRE I :SANCTIONS PENALES. 
1 

1 

Article tJ 144 : 
,,· 

Les infractions aux dispositions des articles L 2, L 5, L 6, L 9, et L 57 son 
cons~atéi1 s. par tous officiers ou ;:agents de police j~d_ic~aire ainsi que par to~s le: 
fonct1onn 1res et agents de 1'(2tat et des Collect1v1tes . Locales assermentes e 
commissi nnés à cet effet par le Ministre chargé de la Construction. Les proe::ès 

1 - ' 

verbaux dressés p( r ces agents sont transmis sans délai au Ministère Public. 

Article l 145 : 
.. 

Dès qu'un procès-verbal re[evant une des infractions prévues à l'article L 144 ë 

été dressé, l'agent habilité peut, tant que l'autorité judiciaire n'est pas encore saisie, 
ordonner l'interruption des travaux par une décision motivée. 

. . . . . . 

L'interruption des travaux, pour une période n'e~cédant pas six mois, peut être 
ordonnée 1 d'office par . le · Maire de la Ville, le ·Président du Conseil rural ou leur 
représent~nt assermentés jusqu'au jugement .par le tribunal compétent. Le tribunal est 
saisi par le Maire de la Ville, le Président du Conseil rural ou leur représentant. 

1 

Article 146 : 

Qui onque contrevient aux dispositions des articles L 30 et L 31 sera puni d'uri 
emprisonn ment de deux à 3 mois et d'une amende de cinq cent mille francs (500.000 
F) à un m Ilion (1 million) ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Les 1 dispositions de . l'alinea ·précédent ne s'appliquent pas à la personne 
physique' qonstruisant un logement pour l'occuper elle-même ou le faire occuper par 
son conjoirllt, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint. . 

: . 
1 

Article L 147 : 

En ces de continuation des travaux nonobstant la décisio~ . judiciaire ou l'arrêté 
en ordonnant l'interruption, une amende d'un million de francs CFA (1.000.000 F) à 
deux milliors (2. OOO.OOOF) et un emprisonnement de trois mois à 06 mois, ou l'une 

1 
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deux millions cinq cent mille (2 500 000) francs CFA. En cas de récidive, l'amende sere 
de cinq ri)illions (5 000 000) de francs CFA. 

1 

Article Li 152 : 

Le infractions aux dispositions prévues à l'article L57 sont constatées 
poursuivi set sanctionnées selon les règles fixées par le présent code. 

Article L1153 : 
! 

Topte personne qui aura exigé ou accepté un versement, un dépôt de fonds 
une souscription ou une acceptation d'effets de commerce en violation de~ 
dispositiof,s des articles L 75, L 76, L 85, L 104 et L 109 sera punie d'ur 
emprison ement de deux ans et d'une amende de cinq millions de francs (5.000.00( 
F) ou de 1 une de ces deux peines seulement. 

1 

Article L 154 : 

Toute personne qui exige ou accepte un versement en violation des disposition~ 
des articles L 133 et L 134 est · punie d'un emprisonnement de deux ans et d'unE 
amende de cinq millions de françs (5 oob 000 F) où de l'une de ces deux peine~ 
seulement. ' 

Ne i sont pas considérés coTme des versements au sens du présent article, le~ 
dépôts d~ fonds effectués dans ~n compte bancaire ouvert au nom du déposant e· 
dont celui-ci peut à tout moment disposer sans restriction d'aucune sorte. 

1 ; ' 

TITRE III : DISPOSITIONS 01\fE R SES 
.. 

Article L 155 : 

Po1' r l'app l ica~ . on des artides L 75, l 77 et L .100, un immeuble collectif es· 
considéré comme · .-nmeuble à :usage d'habitation ou à usage professionnel e· 
d'habitati n lorsque dix pour ce~t . au moins de sa superficie est affectée à de tel~ 
usages. n décret fixe les modalités selon lesquelles les locaux annexes son 
décomptéf pour l'appréciation de ~? -::r:~ dition. 

1 

Article Li56: 

Dams le cadre du respect qes dispositions relatives au statut de la copropriétÉ 
des immeubles bâtis, l'activité dé syndic de . copropriété ne peut être exercée à titrE 
professionnel que par les . perso:nnes physiques ou morales titulaires . d'une cartE 

i ~ 
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professionnelle, délivrée par les autbrités compétentes, intitulée : « Carte de syndic de 
copropriété professionnel ». : · 
Cette cart~ ne peut être délivrée qu;'aux personnes physiques ou au représentant légal 
et s~~tutaïre. des personnes morales qui en font la demande, qui satisfont aux 
cond1t1ons lsUJvantes : , .· . · · · . 

1 o justifier de leur aptitude professionnelle ; 
2° justifie d'une garantie financière permettant le remboursement des fonds, effets 
ou valeurs déposés et spécialement·affectée à ce dernier ; 
3° contr cter une assurance contre les conséquences pécuniaires de leur 
responsabilité civile professionnelle ; 
4° ne pas être frappées d'une des incapacités ou interdictions d'exercer définies par 
le présent ~ode. 

1 

Article L1:S7 : 
1 

Nul he peut, d'une manière habituelle, se livrer ou prêter son concours, même à 
titre acces$oire, à l'activité de syndic à titre professionnel s'il a fait l'objet depuis moins 
de dix ans,l au Sénégal ou à l'étranger, d'une condamnation définitive : 
- Pour un trime quelque soit la durée de la peine. 
-A une peine d'au moins 6 mois d'emprisonnement avec ou sans sursis· pour un délit 
contre la chose publique et les particuliers. 

Article L158: 

L'incapacité prévue à l'article L157 s'applique également : 

a) À toute personne à l'égard de laquelle a été prononcée une mesure définitive de 
faillite

1 
personnelle ou une autre mesure définitive d'interdiction dans les 

condit.ions prévues par le Code Pénal et le Traité de I'OHADA. 

b) Aux ~xperts judiciaires, administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires 
ayant fait l'objet d'une décision de radiation de leur liste. 

c) Aux m~mbres et anciens membres des professions libérales soumises à un statut 
législatif o0 réglementaire ou dont le titre est protégé ayant fait l'objet d'une décision 
définitive prononçant une interdiction d'exercer d'une durée a.u moins égale à six mois. 

Article L1t9 : 

Est ~uni de six mois à 2 ans d'emprisonnement et d'l million à 5 milli~ns 
d'amende Ir fait : 

a) De se; livrer ou prêter son concOL1rs, d'une manière habituelle, même à titre 
accessoire, à des opérations visées à l'article L155 sans être titulaire de la carte 
professionnelle ou après l'avoir restituée ou en ayant omis de la restituer après 
injonctrion de l'autorité administrative compétente ; 

1 . . 

1 
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b) Pour toute personne qui assume la direction d'un établissement, d'une 
succurs9le, d'une agence ou d'un bureau, de n'avoir pas effectué la déclaration 
préalabl~ d'activité prévue pour obtenir la Célrte profess!onnelle ; ' 

c) Pour to~te personne qui exerce .1Js fonctions d; représentant légal <:u sta,tu~ire 
d'une p rsonne morale, de se livrer ou de preter son concours, meme a t1tre 

( 

accessoi e, d'une manière habitu~lle à l'activité de syndic à titre professionnel 
visée à 'article L156, sans rempl(r ou en ayant cessé de remplir les conditions 
prévues à cet article pour exercer fcette activité ; 

Article L16d : 
1 . .. ;. • .· . • • 

Les ddpositions précitées s'appliquent également aux étrangers établis ou qui · 
souhaitent s'~tablir sur le territoire sén~galais. 

Article L 161 : : . 

Des d1crets fixent, en tant · qje 
l'applic~tion de la présente loi. · 

Article L 162 : 
·; 

de besoin, · les conditions et modalités de 

Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi. 
·, 

Dakar le 17 juin 2009 
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